
-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AWUTEY Dodzi Yawovi Sylvanus 

Juriste 

Autorité de Règlementation des secteurs de 

Postes et de Télécommunications (ART&P-Togo) 

 
Ouagadougou, Juin 2018  

MEMOIRE POUR LõOBTENTION DU MASTERE EN REGULATION DE 

LõECONOMIE NUMERIQUE A LõUNIVERSITE TELECOM PARISTECH (France) 

 
 

LôEFFICACITE  

DES SANCTIONS  



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

i 
 

 

 

AVERTISSEMENT  

 

Ce m®moire constitue le travail de fin dô®tude du Mast¯re Sp®cialis® en R®gulation du 

Num®rique d®livr® par TELECOM ParisTech dans le cadre dôune formation organis®e 

conjointement par TELECOM ParisTech, lôARCEP du Burkina Faso, lôARCEP de France 

et lôANFR de France dans le cadre du réseau FRATEL. 

 

TELECOM ParisTech et les co-organisateurs de cette formation nôentendent donner 

aucune approbation ni improbation aux opinions exprimées dans le présent mémoire. Ces 

opinions doivent être considérées comme propres ¨ lôauteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

ii 
 

 

 

 

DEDICACE  

 

 

A toi mon épouse Wihelmine, et à nos chers enfants bien-aimés Nelly, Paola, Ariel-Nathan 

et Warren, je dédie ce mémoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

iii 
 

 

REMERCIEMENTS  
 

Notre devoir, que nous accomplissons avec grand plaisir, est dôexprimer notre gratitude au Comité 

de direction et ¨ la Direction g®n®rale de lôAutorit® de R®glementation des secteurs de Postes et de 

Télécommunications (ART&P), pour avoir porté leur choix sur notre personne en vue de 

renforcer nos capacit®s par le Mast¯re en R®gulation de lôEconomie Num®rique. 

 

Nos sincères remerciements à Monsieur Abayeh BOYODI, Directeur g®n®ral de lôART&P. 

Quôil veuille bien agr®er ici notre modeste, mais sinc¯re hommage et nos sentiments de 

respectueuse affection. 

 

Notre gratitude ¨ lôUniversit® T®l®com ParisTech pour nous avoir accueillis dans ce cadre 

dôexcellence si bien adapt® pour notre formation. 

 

Sans le concours et le soutien de certaines personnes, les travaux qui ont abouti ¨ lô®laboration et ¨ 

la finalisation de ce m®moire nôauraient pas pu avoir lieu. 

 

Á Quôil nous plaise donc de remercier et t®moigner notre gratitude au professeur Laurent 

Gille qui nous a fait lôhonneur de diriger notre m®moire. Professeur Laurent Gille môa 

soutenu dans mon travail avec une disponibilité absolue, une patience constante et une 

rigueur scientifique. Quôil trouve ¨ travers cette îuvre, le couronnement de ses conseils et 

de sa rigueur. A travers lui, nous disons infiniment merci au personnel administratif et à 

lôensemble du corps enseignant pour sa disponibilité et sa contribution à ma formation.  

 

Á Aux membres du jury, notre gratitude pour leur contribution enrichissante en vue de 

lôam®lioration de ce m®moire. 

 

Mes remerciements vont également : 

 

Á ¨ mes coll¯gues de lôART&P pour leur soutien ; 

 

Á A tous mes camarades de promotion, exceptionnels quôils furent ; 

 

Á A tous mes parents, ami(e)s et connaissances qui ont contribué de près ou de loin à la 

r®alisation de cette îuvre et qui se reconna´tront, quôils trouvent en cet ouvrage, 

lôexpression de ma profonde gratitude et que le Tout puissant b®nisse chacun ¨ tous 

égards ; 

Á A ma tendre Wihelmine, affectueusement Doudou, je dis tout simplement, MERCI pour 

tout. 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

iv 
 

 

Gr©ce ¨ chacun, nous avons r®alis® une îuvre qui, nous le souhaitons, sera utile.  



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

v 
 

 

ABREVIATIONS ET ACRONYMES  
 
 

ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 

ART&P : Autorité de Réglementation des secteurs de Postes et de Télécommunications 

ATT : Atlantique Telecom Togo 

CD : Comité de direction 

CDC : Cahier des charges 

CE : Conseil dôEtat 

CEDEAO : Communaut® Economique Des Etats de lôAfrique de lôOuest 

CGFSU : Comité de Gestion du Fonds du Service Universel 

CPCE : Code des Postes et des Communications Electroniques  

DAJR : Direction des Affaires Juridiques et de la Règlementation 

DG : Direction générale ou Directeur général 

éd. : édition 

GVA: Groupe Vivendi Africa 

L ou L. : loi 

L.G.D.J. : Librairie de Droit et de Jurisprudence 

LCE : Loi sur les Communications Electroniques 

LONATO : Loterie Nationale Togolaise 

LSP : Loi sur les Services Postaux 

MPT : Ministre/Ministère des Postes et des Télécommunications 

N° ou n° : numéro 

OPTT : Office des Postes et Télécommunications du Togo 

OTR : Office Togolais des Recettes 

P. ou p. : page 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

vi 
 

 

PP. : pages 

PAL : Port Autonome de Lomé 

QPC : Question Prioritaire de Constitutionnalité 

TGC : Togo Cellulaire 

TIC : Technologies de lôInformation et de la Communication 

UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

VSAT : Terminal à très petite ouverture, Very Small Aperture Terminal (en anglais) 

 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

1 
 

RESUME EXECUTIF  

 

LôAutorit® de Réglementation des secteurs de Postes et de Télécommunications dispose du 

pouvoir légalement conféré pour contrôler le marché et ses acteurs pour en détecter et 

sanctionner tous manquements ou déviances formellement établis. 

 

Les sanctions, moyen dôexercice de lôautorit® par laquelle lôART&P d®tient une emprise 

sur le marché jouent un double rôle : la r®pression et la dissuasion. Elle est donc au cîur 

des pouvoirs de lôART&P car elle en constitue un outil efficace dôorganisation juridique 

des marchés des postes et des communications électroniques quôelle r®gule. En somme, 

elle permet de r®primer toute transgression dôune r¯gle mais aussi de dissuader les 

destinataires de la r¯gle lorsquôelle est suffisamment redout®e pour les convaincre de ne 

pas la transgresser et donc dôadopter un comportement conforme. 

 

Avant lôouverture ¨ la concurrence en 1998, les march®s des postes et des communications 

®lectroniques ®taient caract®ris®s par un monopole public incarn® par lôOffice des Postes et 

de T®l®communications du Togo qui ®tait lôunique opérateur en même temps bras 

technique du ministère de tutelle qui assumait une certaine régulation de ces deux 

marchés, essentiellement par la d®livrance dôautorisation ¨ certains op®rateurs de r®seaux 

non ouverts au public. Ni le contrôle ni la sanction ne furent des outils privilégiés de cette 

pseudo régulation. 

 

Avec la naissance de la régulation classique voire autonome en 1998, fruit des profondes 

réformes de 1996, la régulation est désormais pratiquée sous le sceau de la neutralité, du 

dynamisme et de la pluralité dans un environnement concurrentiel réglementé et contrôlé 

par une Autorité dotée de pouvoirs nécessaires pour prendre, dans les limites de ses 

prérogatives toutes décisions, tenant compte de lôint®r°t des pouvoirs publics, des 

opérateurs et des consommateurs. 

 

LôART&P fait usage de son pouvoir pour prononcer des sanctions p®cuniaires encadr®es 

par un plancher et un plafond ou en fonction du préjudice dont le taux de 2% est indexé 

sur les chiffres dôaffaires d®clar®s. Elle a ®galement vocation ¨ prononcer des sanctions 

administratives privatives de droit comme la réduction de la durée des autorisations, le 
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retrait ou la suspension des autorisations, ¨ lôexclusion des sanctions privatives de libertés 

qui relèvent de la compétence exclusive du juge des libertés.  

 

Pour sanctionner un défaillant, un certain nombre de règles sont respectées par lôAutorit®. 

Le fondement de ces r¯gles est dôabord constitutionnel puis législatif et réglementaire. 

Tous ces textes proclament la nécessit® dôun proc¯s ®quitable par une instance impartiale 

dans le strict respect des règles procédurales de forme et de fond, telles observées à 

lôoccasion des proc®dures judiciaires. 

 

Lôefficacit® des sanctions administr®es par lôAutorit® de r®gulation nôest pas contest®e. 

Elle est totalement admise en termes de répression et de dissuasion en raison de la 

typologie des sanctions, des différents acteurs qui y sont assujettis, ainsi que de 

lô®largissement du champ des infractions. La force obligatoire et le caractère exécutoire 

des d®cisions de lôAutorit® de r®gulation donnent une certaine efficacit® ¨ la sanction.  

 

Il faudra relever particuli¯rement quôen matière de communications électroniques, les 

mesures de sanctions ont une effectivité répressive et dissuasive. Cependant, en matière 

postale, même si on admet une certaine capacité répressive à la sanction, il faudra 

légitimement douter de sa force dissuasive en raison de la vétusté de la législation qui 

mérite une adaptation ®ventuellement sur la base dôune nouvelle politique strat®gique en la 

matière. 

 

De façon générale, les sanctions administr®es par lôART&P auraient ®té plus efficaces si 

elles nô®taient pas entravées par des facteurs de nature endogènes ou exogènes. Ces 

facteurs dôentrave sont soit juridico-institutionnels soit politico-opérationnels. 

 

Sur le plan juridique, il a ®t® point®, ¨ c¹t® de lôincompl®tude et lôinadaptation du cadre, 

les risques dôineffectivit® de la norme qui peuvent avoir diverses sources. LôART&P devra 

encourager les destinataires des normes ¨ les assimiler et ¨ sôy conformer sans contrainte 

extérieure. Le déficit de dialogue et de collaboration institutionnelle a été noté comme un 

facteur essentiel dôentrave.  

 

Lôefficacit® des sanctions a ®t® appr®ci®e au plan politique pour en conclure ¨ une 

ind®pendance temp®r®e de lôAutorit® en raison du mode de d®signation des membres du 
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Comité de direction, les conditions et la durée de leur mandat. Egalement, plane sur 

lôAutorit® de r®gulation, une incertitude dôordre op®rationnel qui sôattache ¨ lôinad®quation 

des ressources par rapport au dynamisme et aux besoins identifiés du marché. On note un 

d®ficit important quant ¨ la transparence du r®gulateur ce qui nôest pas de nature à garantir 

une certaine prévisibilité auprès des opérateurs et fournisseurs de services. 

 

Au regard de tout ce qui pr®c¯de, il importe ¨ lôART&P dôassurer une certaine s®curit® 

juridique sur le march® ¨ travers ses d®cisions dont lôefficacit® doit °tre optimale dans 

lôint®r°t du march® et des acteurs. Pour plus dôefficacit® des sanctions administrées par 

lôART&P, il importe de consolider son ind®pendance en levant notamment les entraves ¨ 

son autonomie et en la dotant de ressources conséquentes à la réalisation de sa mission.  

 

La transparence de lôAutorit® doit aussi °tre optimis®e pour la cr®dibilit® et la l®gitimit® du 

régulateur. Lorsque le dialogue sera avancé avec les instances de protection des 

consommateurs sur les problématiques de la consommation, de la concurrence et des 

techniques, côest lôAutorit® qui en sera dôabord b®n®ficiaire et les consommateurs ensuite 

et tout ceci dans lôint®r°t du march® et de la r®gulation. 

 

Le pouvoir de prendre des mesures de sanction emporte la possibilité de ne pas 

syst®matiquement sanctionner toute d®faillance. En cela, lôART&P est fond®e ¨ 

promouvoir les mesures dô®vitement des sanctions par un suivi individuel ou collectif des 

opérateurs et fournisseurs de services, tous assujettis à des obligations contenues dans un 

cahier des charges. Par ailleurs, les mises sous surveillance des opérateurs ou fournisseurs 

de services doivent être rationnalisées en optimisant les mises en demeure préalable et en 

portant un intérêt à la mise en en demeure anticipée eu égard à ses avantageux pour 

lôactivit® r®gulatrice.  

 

A cet effet, les incertitudes liées aux mises en demeure préalable doivent être levées pour 

®viter les recours ®ventuels contre les proc®dures de sanctions. LôART&P doit aussi 

accorder un intérêt particulier à la mise en demeure anticipée qui paraît être un outil 

efficace de contrainte de lôop®rateur ou du fournisseur de service pour une satisfaction 

diligente des obligations.  
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En somme, une sanction efficace est celle qui est répressive et dissuasive et à la fois au 

service de la concurrence et de la protection des consommateurs. 
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INTRODUCTION  
 

Depuis une vingtaine dôann®es, au Togo comme dans bien de pays en Afrique, il sôest 

opéré une mutation essentielle sur la mani¯re dont le r¹le de lôEtat est dorénavant perçu 

dans lôactivit® ®conomique. La lib®ralisation des march®s a ainsi ®t® au centre du 

processus.  

 

La libéralisation au Togo sôest traduite dans les secteurs de postes et de communications 

électroniques par le démantèlement du monopole public avec pour corollaire lôouverture à 

la concurrence des deux secteurs. Ce nouvel environnement concurrentiel a justifié la 

n®cessit® dôun arbitre ind®pendant ¨ m°me de r®guler le marché dans lôint®r°t g®n®ral de 

tous les intervenants, notamment : les pouvoirs publics, les opérateurs et les 

consommateurs. 

 

Si donc réguler un marché est synonyme de garantie et de préservation de la concurrence, 

alors côest une action qui doit °tre menée en amont, pour contrôler le marché et ses 

intervenants puis en aval, pour éventuellement sanctionner tout défaillant. Contrôler 

devient dès lors un outil de régulation et forme une complémentarité avec la sanction. 

 

Le couple contrôle-sanction est un outil de régulation qui proc¯de dôun pouvoir légal 

conféré initialement par la loi N°98-005 du 11 février 1998 sur les Télécommunications à 

lôAutorit®
1
 de régulation pour lôexercice de ses missions. 

 

De m°me que lôensemble des outils mis ¨ la disposition de lôAutorit® par le l®gislateur, le 

pouvoir
2
 dôinfliger des sanctions

3
 aux auteurs de manquements ou dôinfractions aux r¯gles 

®tablies contribue ¨ lôaccomplissement effectif de la mission de r®gulation. Dans bon 

nombre de pays, les Autorités de régulation se sont vues ainsi dotées de larges 

                                                           
1
 Ce sont les Autorité Administratives Indépendantes (AAI). Selon Yves GAUDEMET, Manuel Droit Administratif, 21ème éd., 

LGDJ, 2015, PP. 207-208, les AAI ont pris de la place « dans les différents secteurs de la régulation économique mais aussi celui 

des libert®s ou de lôexpertise technique », contribuant à « transformer profond®ment le visage de lôappareil administratif de 

lôEtat ».  Toujours selon lôauteur : « Ces Autorités indépendantes se caract®risent par le fait dôavoir re­u de la loi un pouvoir de 

d®cision et de r®glementation, un pouvoir dôacte administratif soustrait aux structures classiques de lôadministration dôEtat., et 

parfois aussi un pouvoir de sanction qui appartenant ant®rieurement au juge et de lôexercer sans contr¹le hi®rarchique ni de 

tutelle. ». 
2 Charles DEBBASCH, Fréderic COLIN, Droit Administratif, 11ème éd. Economica, 2014, PP148-149 : « les pouvoirs des autorités 

sont multiformes : pouvoir dô®mettre un avis, de formuler des propositions ou des recommandations, pouvoir de prononcer des 

injonctions, pouvoirs r¯glementaires, pouvoir dôinvestigation et de contr¹le, pouvoir de sanctioné ». « De nombreuses autorités 

administratives ind®pendantes sont d®sormais dot®es dôun pouvoir de sanction administrative... ». 
3 Aujourdôhui, lôadministration, non-juge peut infliger des amendes aux administrés alors quôhier, le juge administratif était, sauf exceptions rares, 

incompétent pour condamner les administrés à payer des dommages-int®r°ts ¨ lôadministration. Cette évolution a soulevé, en son temps, un débat 

doctrinal, aujourdôhui ®puis®, sur la n®gation de la s®paration des pouvoirs. 
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compétences
4
 en matière de sanctions, présentées comme un des outils essentiels de la 

régulation
5
. 

 

Le rôle spécifique de la sanction, quelle que soit sa nature, est de réprimer les auteurs de 

pratiques déviantes et de dissuader lôensemble des acteurs du march® des postes et des 

communications électroniques de sôy livrer. Il en ressort que les sanctions que lôAutorit® 

est amenée à infliger poursuivent un double objectif : r®pressif dôune part, et dissuasif 

dôautre part. Ainsi, la r®pression et la dissuasion constituent pour le r®gulateur, un moyen 

dôexercice de son autorit® par laquelle il d®tient une emprise
6
 sur le marché.  

 

En droit positif togolais, le pouvoir de lôART&P
7
 dôimposer des sanctions trouve son 

fondement dans les articles 30 de la loi N°99-004 du 15 mars 1999 sur les services 

postaux, modifiée par les lois N°2002-023 du 12 septembre 2002 et N°2004-011 du 3 mai 

2004 et 31 de loi N°2012-018 du 17 décembre 2012 sur les communications électroniques 

modifiée par la loi N°2013-003 du 19 février 2013.  

 

En général et partout ailleurs, lôexistence des autorités administratives indépendantes et 

leurs pouvoirs de sanction se justifient par la volonté de trouver des solutions aux limites 

du pouvoir judiciaire notamment en raison de la lourdeur de la procédure judiciaire et du 

défaut de maîtrise des questions techniques par les tribunaux.  

 

La sanction est donc au cîur des pouvoirs de lôART&P car elle est un outil efficace 

dôorganisation juridique des marchés quôelle r®gule. Sans elle, le régulateur ne pourrait 

être puissant pour jouer son rôle de gendarme
8
.  

 

Au regard de ce qui pr®c¯de, il parait essentiel, dans le cadre de cette ®tude, de traiter dôun 

sujet dont lôactualit® permanente ne souffre dôaucun doute dans les pays africains ¨ lôinstar 

                                                           
4 Il sôagit de pallier les limites de la répression judiciaire (lenteur, complexité, technicité). 
5 La d®finition de la r®gulation nôest pas ais®e. Dôune l®gislation ¨ une autre, la d®finition de la notion nôa jamais ®t® ®vidente. Il en 

est ainsi des législations nationale et communautaire de la CEDEAO (Acte additionnel A/SA1/01/07 du 19 janvier 2007 relatif à 

lôharmonisation des politiques et du cadre r¯glementaire du secteur des technologies, de lôinnovation et de la communication). 

Pour Yves GAUDEMET, Manuel Droit Administratif, 21ème éd., LGDJ, 2015, p.384 : « la r®gulation est lôaction normative ou 

para normative qui accompagne lôouverture dôun march® ant®rieurement monopolis®, qui en assure lôouverture ¨ de nouveaux 

op®rateurs et lôouverture de la concurrence sur celui-cié ».  
6 Selon Jean RIVERO, « on attend, de la peur du gendarme et du juge, quôelle suffise à maintenir dans les sentiers du Droit ceux 

quôeffleure la tentation de sôen ®carter » confère : ç Sur lôeffet dissuasif de la sanction juridique è, in M®langes offerts ¨ Pierre 

Raynaud, Dalloz, Paris, 1985, p. 678. 
7 Lôacronyme ART&P signifie : Autorité de Réglementation des secteurs de Postes et de Télécommunications 
8 Selon un auteur inconnu : « Si lôobjectif principal de la r®pression est bien le respect du droit, il faut, pour que cette strat®gie 

fonctionne, que le gendarme existe, quôil cherche, quôil trouve, quôil prononce une sanction et quôil veille ¨ son application. » 
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du Togo : « Lôefficacit® des sanctions » des Autorités de r®gulation ¨ lôinstar de 

lôART&P. 

Avant de comprendre comment appr®hender le sujet, il est indispensable de sôentendre sur 

les mots.   

 

Quôentend-on par efficacité ? Efficacité est définie comme le caractère de ce qui est 

efficace, côest-à-dire « qui produit lôeffet que lôon attend è
9
. Lôeffet ç attendu è est celui 

qui, non seulement concourt à la finalité de la norme,  mais  surtout  atteint  cette  

finalité
10

.  Par conséquent, une norme est efficace lorsque son effet atteint lôobjectif pos® 

par son auteur.   

 

Quôen est-il de la sanction ? Que ce soit en droit, en économie, en finance ou en littérature, 

on note que la sanction consiste en une punition, châtiment ou condamnation. La sanction 

est donc considérée par lôopinion dominante comme : une mesure répressive attachée à 

une interdiction transgress®e, une cons®quence in®luctable et n®gative dôun acte, une peine 

établie par un texte légal pour réprimer une infraction ou une peine établie pour assurer 

lôex®cution dôune loi. 

 

Une autre opinion la considère comme une mesure destinée à prévenir la transgression 

dôune norme. Ainsi, pour Jacques MOURGEON, « répressives dans leur effet, dans leur 

but, dans lôintention qui les anime, (les sanctions) sont cependant pr®ventives aux mêmes 

points de vue, puisquôelles tendent ¨ pr®venir des infractions qui pourraient être 

ultérieurement commises ». 

 

En somme, on peut noter des deux conceptions
11

 que la sanction a une fonction non 

seulement de répression dans la mesure où elle permet de punir toute transgression dôune 

règle mais aussi de dissuasion dans la mesure où elle est suffisamment redoutée par le 

destinataire de la r¯gle pour le convaincre de ne pas la transgresser et donc dôadopter un 

comportement conforme. 

 

                                                           
9 Le Petit Robert illustré, 2017 
10 Voir Julien BETAILLE, Les conditions juridiques de lôeffectivit® de la norme en droit public interne, th¯se, droit, Limoges, 

2012,  

N°18-19. 
11 Au-del¨ de punir a posteriori un coupable, sur un plan plus g®n®ral, lôobjectif est la conformit® des comportements ¨ la r¯gle. On 

compte sur la peur du gendarme pour inciter au respect du droit, pour dissuader sa violation.   
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Il y a unanimit® sur la n®cessit® de lôefficacit® des sanctions prononc®es par lôART&P. 

Mais comment cette efficacité peut-elle être garantie ? Comment ®valuer lôeffectivit® de 

lôefficacit® des sanctions ? Quels sont les moyens dont dispose lôART&P pour garantir 

d'une mani¯re effective lôefficacit® des sanctions quôelle prononce ? Comment 

lôadministration de la sanction contribue-t-elle ¨ lôaccomplissement des missions de 

lôART&P ? Comment peut-on prévenir le prononcé des sanctions ? Les sanctions 

prononcées par lôART&P sont-elles efficaces ? Quels aménagements possibles pour quelle 

efficacit® des sanctions administr®es par lôART&P ? 

 

Autant de questions qui sont importantes les unes que les autres mais que la pédagogie de 

l'essentiel nous commande de regrouper en une seule pour se demander : quelle est 

lôefficacit® des sanctions administr®es par lôART&P ? Tel est le problème fondamental 

auquel une solution devra être apportée dans les développements qui vont suivre. 

 

Sous l'angle du prisme des textes et aussi de la pratique, on note que lôART&P dispose 

dôun r®el pouvoir de sanctionner quôelle exerce effectivement. Cependant lôefficacit® des 

sanctions administrées est mitigée. Des facteurs exogènes et endogènes en sont à l'origine. 

Aussi, lôefficacit® des sanctions est-elle perfectible. Sans prétendre disposer du remède 

miracle, nous suggérerons des approches de solutions. 

 

Afin de mener à bien cette étude qui se veut dynamique, il conviendra de placer notre sujet 

dans le contexte historique de la régulation des postes et des communications 

électroniques au Togo. Par ailleurs, lô®tude de notre sujet requiert un effort dôanalyse 

scientifique cohérent. Pour ce faire, nous avons réfuté, a priori, toute démarche qui 

tendrait ¨ affirmer ou ¨ infirmer dôembl®e que les sanctions prononc®es par lôART&P sont 

efficaces. 

 

Pour la clart® et la rigueur de lôexpos®, il sera n®cessaire dô®tudier la th®matique en un 

double temps. Dans un premier temps, notre ®tude portera sur lô®valuation de lôefficacit® 

des sanctions à travers la dynamique de la régulation des marchés des postes et des 

communications électroniques au Togo (PREMIERE PARTIE) . Dans un second temps, 

nous essayerons de montrer que lôefficacit® souhait®e des sanctions administrée par 

lôAutorit® de r®gulation est mitigée (DEUXIEME PARTIE) .
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PREMIERE PARTIE   

LôEVALUATION DE LôEFFICACITE DES SANCTIONS A 

TRAVERS LA DYNAMIQUE DE LA REGULATION  
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La dynamique des innovations technologiques exige que soit remise en cause les moyens 

de lôEtat dans la gouvernance des secteurs des postes et de communications ®lectroniques 

car les instruments de régulation ne sont efficaces que si leur application se fait de manière 

adaptée dans un contexte précis. 

 

La r®gulation comme mode dôaction administrative qui consiste ¨ organiser, orienter ou 

contr¹ler le march® afin dôen obtenir un fonctionnement optimal dans un cadre 

concurrentiel sôaccompagne de sanctions dans sa mise en îuvre.  

 

Le pouvoir légal de prononcer des mesures de sanction tel que limité
12

 et encadré
13

 de nos 

jours renforce la crédibilité des décisions du régulateur tout en permettant de fléchir voire 

de prévenir des pratiques répréhensibles des opérateurs. 

 

La problématique des sanctions du régulateur interpelle davantage dans le contexte 

togolais caract®ris® jusquôen 1996 par un vide juridique et un march® sur lequel lôEtat est ¨ 

la fois juge et partie.  

 

Pour ®valuer lôefficacit® des sanctions dans le contexte togolais de la régulation, notre 

étude mettra en lumière les marchés des postes et des communications électroniques 

durant les périodes antérieure et postérieure au nouveau format de régulation que nous 

avons choisi de dénommer « régulation autonome ». Il sera ainsi question de faire dans un 

premier temps, une évaluation sur la base du cadre légal existant (CHAPITRE I
er

) avant 

dôappr®cier, dans un second temps, la port®e de lôefficacité (CHAPITRE II) . 

  

                                                           
12 Exclusion du champ des libertés fondamentales 
13 Respect des règles procédurales comme en matière judiciaire. On note une déclinaison pénale de la procédure administrative. 
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CHAPITRE 1 er : DE LôEXISTENCE DôUN CADRE LEGAL DES SANCTIONS 
 

A la suite de la mise en îuvre de la d®claration de politique sectorielle adoptée en 1996, la 

première loi sur les communications électroniques au Togo a été adoptée en 1998. 

Ensemble avec ses textes dôapplication, la loi NÁ98-005 du 11 février 1998 a consacré 

lôouverture des secteurs de postes et des communications ®lectroniques ¨ la concurrence. 

  

Cette loi qui a cr®® lôorgane de r®gulation lôen a dot® dôun pouvoir de sanction lui 

permettant dôagir pour pr®venir, entre autres, les pratiques anticoncurrentielles sur le 

marché a également définit les compétences respectives de la tutelle
14

 et du régulateur 

pour en confirmer par ailleurs, lôautonomie. 

 

A compter de la réforme initiée en 1996, un cadre légal a été constitué et consolidé avec de 

dispositifs pertinents (SECTION I)  et variés (SECTION II)  pour assurer une efficacité 

des sanctions administr®es par lôAutorit® de r®gulation. 

 

 

SECTION I  : DE LôEXISTENCE DôUN DISPOSITIF LEGAL PERTINENT  

  

Avant quôun r®gime juridique des sanctions ne soit acquis voire assis à compter des 

réformes (PARAGRAPHE II), la gouvernance des secteurs des postes et des 

communications électroniques ®tait marqu®e par la quasi inexistence dôun corpus de r¯gles 

de sanction (PARAGRAPHE I) . 

 

PARAGRAHE I  : De la quasi inexistence dôun r®gime des sanctionsé 

 

Lôadministration de la sanction sera analysée suivant quôon se situe ¨ une p®riode dôavant 

ouverture des secteurs de postes et de communications électroniques à la concurrence, 

marquée par une absence de règles applicables à la sanction (A), ou dôapr¯s ouverture avec 

constitution dôun r®gime des sanctions (B). 

  

                                                           
14 Ministère chargé des postes et des communications électroniques 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

12 
 

 

A. Lôadministration des sanctions ¨ lô¯re du monopole dôEtat  

 

Avant lôouverture à la concurrence, les activités dans les secteurs des postes et des 

communications électroniques ne reposaient sur aucun texte juridique spécifique. Les deux 

secteurs étaient caractérisés
15

 par un vide textuel. Seules les activit®s de lôOPTT
16

, société 

dôEtat
17

 étaient soumises aux dispositions de la loi
18

 portant sur la réforme du cadre 

institutionnel et juridique des entreprises publiques.  

 

Le cadre institutionnel ®tait marqu® par lôexistence de deux acteurs cl®s, lôop®rateur 

historique
19

 et le ministère. Lôexploitation ®tait assur®e par lôOPTT, lôadministration et la 

gouvernance par le Ministère chargé des Postes et des Télécommunications qui cumulait à 

la fois le rôle de tutelle et de régulation
20

. Il y avait en apparence une confusion des 

fonctions de réglementation et de régulation. Mais en réalité, règlementation et régulation 

®tait en v®rit® des contenants sans un v®ritable contenu. Lôactivit® normative ®tait presque 

nulle et celle de régulation se limitant à la délivrance de quelques autorisations. 

 

Il sôagit dôune r®gulation sans activit®s de contrôles
21

 du marché ou des obligations des 

cahiers des charges
22

.  

 

En lôabsence de ressources humaines et matérielles appropriées, la détection des 

infractions est difficile et leur sanction en sera autant voire impossible en matière pénale 

                                                           
15 Lôadministration publique des Postes et Télécommunications avait le monopole des services de téléphone et du courrier postal. 

Elle fut transform®e respectivement en un Etablissement Public ¨ caract¯re Industriel et Commercial (EPIC) puis en soci®t® dôEtat 

dénommée « Office des Postes et T®l®communications du Togo (OPTT), côest lôop®rateur historique. 
16 Soci®t® dôEtat charg®e ¨ lô®poque, dôexploiter les services postaux et des communications ®lectroniques 
17 Aux termes de lôarticle 4 de la loi NÁ90-26 du 4 décembre 1990 portant Réforme du Cadre Institutionnel et Juridique des 

Entreprises Publiques, « la soci®t® dôEtat est une entreprise publique dont le capital social est d®tenu en totalit® par lôEtat, par une 

ou des personnes morales de droit public, ou par lôEtat, et des personnes morales de droit public.» 
18 Loi N°90-26 du 4 décembre 1990 
19 Au Togo, lôop®rateur historique nôest pas privatis®. Sa filiale mobile Togo Cellulaire non plus ne lôest. Ils sont sous le contrôle 

de lôEtat. Marc BOURREAU dans « Régulation des communications électroniques », édition Lavoisier, Hermes, Paris, 2016, P.22 

explique à cet effet que « le processus de lib®ralisation sôaccompagne souvent de la privatisation, totale ou partielle, de lôancien 

monopole public. La privatisation transforme une entreprise en entreprise plus classique, cherchant à maximiser son profit en 

offrant les meilleurs les s services aux consommateurs face à ses concurrents. ». 
20 Cette situation est refl®t®e dans lôarticle 68 sur les mesures transitoires de la loi NÁ98-005 du 11 février 1998 sur les 

Télécommunications qui dispose « dans lôattente de la mise en place de lôAutorit® de R®glementation, et pendant une dur®e 

maximale de six (6) mois suivant la promulgation de la présente loi, un comité interministériel composé du ministre chargé du 

secteur des t®l®communications, du ministre charg® de lôint®rieur, du ministre charg® de la d®fense nationale et du ministre 

chargé de la communication, exerce les attributions de cet organe ». 
21 Il nôy a ni ne contrôle de march® ni contr¹le dôobligations inscrites à un quelconque cahier des charges qui nôexiste dôailleurs 

même. 
22 LôOPTT exploitait sans licence et sans cahier des charges et donc nôavait pas une obligation de qualit® de service ou de 

couverture. 



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

13 
 

en raison de la règle de la légalité des délits et des peines. On constate par ailleurs que le 

marché était caractérisé par le défaut de la concurrence  

 

A lô¯re du monopole, la sanction en th®orie, est lôîuvre de lôadministration qui sôappuie 

sur lôOPTT qui faisait office de bras technique de la tutelle. Cependant, en pratique, elle 

nôa pu faire usage de cet outil de régulation. Dans ce contexte, sanctionner serait 

assimilable à une discrimination puisque lôOPTT, soci®t® dôEtat exploitant sous monopole 

dôEtat, le service public des postes et des télécommunications ne pouvait être sanctionné
23

.  

On note dès lors une absence quasi générale des mesures de contrôle et de sanctions. 

 

Une réforme des deux secteurs au Togo initiée en 1996 a conduit ¨ lôadoption de diff®rents 

textes afin de définir le régime juridique sp®cifique ¨ chaque activit®. Lôactivit® normative 

ainsi engagées a conduit, in fine, à la constitution dôun r®gime des sanctions. 

 

B. La constitution dôun régime juridique des sanctions 

 

Lôadoption de la loi du 11 f®vrier 1998 sur les T®l®communications marque le d®but de la 

réglementation sur les sanctions en matière de postes et de communications électroniques 

au Togo. Cette loi cr®e en son article 57 lôAutorit® de R®glementation des secteurs de 

Postes et de Télécommunications (ART&P)
24

 ¨ qui elle a conf®r® ¨ lôarticle 63, un pouvoir 

de sanction dont il a prévu les règles de forme et de fond pour son exercice. 

 

Le champ dôexercice du pouvoir de sanction, tel que circonscrit ¨ lôalin®a 1
er
 de lôarticle 63 

de la loi sur les télécommunications dans sa version originelle de 1998 est handicapant 

pour lôART&P car le cas des contrôles nôy est pas envisag®. Cette situation a été redressée 

suite à la modification apportée par la loi N°2004-011 du 3 mai 2004 complétant les 

articles 57 et 63 de la loi N°98-005 du 11 février 1998 sur les Télécommunications. 

Lôarticle 63, dans sa nouvelle r®daction a, volontiers, ®tendu le champ dôexercice du 

pouvoir de sanction pour permettre ¨ lôAutorité de tirer les conséquences de ses contrôles. 

 

                                                           
23

 Marc BOURREAU dans « Régulation des communications électroniques », édition Lavoisier, Hermes, Paris, 2016, 

P.22 « épar ailleurs, le contr¹le par lôEtat de lôop®rateur historique put poser probl¯me lorsquôil doit arbitrer de lôop®rateur 

régulé et ceux de ses concurrents. » 
24 Lôorganisation et le fonctionnement de lôART&P sont r®glement®s par le d®cret NÁ98-034/PR du 4 février 1998. 
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En mati¯re postale, les sanctions de lôAutorit® tirent leur fondement de lôarticle 36 de la loi 

N°99-004 du 15 mars 1999 sur les Services Postaux, modifiée par la loi N°2002-023 du 12 

septembre 2002 et N°2004-011 du 3 mai 2004. Le contr¹le exerc® par lôAutorit® sur ce 

march® ne permet pas souvent de d®tecter les cas dôinfractions. Cependant, en cas de 

dénonciation, elle fait les diligences nécessaires. Le niveau des sanctions étant également 

peu élevé, il en ressort un effet dissuasif assez négligeable surtout pour les opérateurs 

existants ou les investisseurs
25

 intéressés par le segment « express » de ce marché. 

 

Que ce soit en matière des postes ou des communications électroniques, les règles de 

procédures relatives aux sanctions sont édictées afin dô®viter les d®viances procédurales et 

de garantir une s®curit® juridique tant de lôentit® en cause que du régulateur. Lôarrêté 

N°2005-003/ART&P/CD du 20 décembre 2005 relatif aux procédures de conciliation, 

dôarbitrage et de sanctions de lôAutorit® de R®glementation des secteurs de Postes et de 

Télécommunications est le texte de référence en la matière. Son âge fait évidemment 

penser à la nécessité de son adaptation aux évolutions. 

 

La constitution
26

 togolaise, en son article 19 garantit à toute personne résidant sur le 

territoire togolais, le droit à un procès équitable par une juridiction impartiale. En somme, 

au Togo comme en France, le droit à un procès équitable et impartial est une règle à valeur 

constitutionnelle qui sôimpose aux juges et à tout organe doté de pouvoir de prononcer des 

sanctions. LôART&P pouvant prononcer des sanctions, elle est obligatoirement assujettie ¨ 

cette règle à valeur constitutionnelle dont la violation est sanctionnée. 

 

De manière générale, les lois sur les télécommunications et les services postaux ainsi que 

leurs diff®rents textes dôapplication ont permis de consolider un corpus de r¯gles 

applicables aux deux secteurs et spécifiquement aux sanctions. 

  

                                                           
25 Voir en annexe 1, la lettre N°1488/ART&P/DG/DAJR/12 du 04 octobre 2012 (décision) infligeant une amende pour exploitation 

non autorisée de services postaux. Côest le montant plafond qui a ®t® appliqu® ¨ cette occasion mais la sanction nôa point un effet 

dissuasif au regard du niveau assez faible du montant des amendes en matière postale. 
26 Constitution de la République togolaise du 14 octobre 1992, Journal Officiel de la République Togolaise, Numéro spécial du 19 

octobre 1992 
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PARAGRAHE 2 : é ¨ un corpus juridique assis des sanctions 

 

La détection des manquements et des infractions est nécessaire à la sanction. Elle en est un 

pr®alable. Sôagissant des infractions, m°me si toutes ne donnent pas lieu à une sanction, 

quôelle soit r®pressive, incitative ou dissuasive, toutes les sanctions ont, bien entendu, pour 

origine la d®tection dôune infraction.  Ainsi, il est évidemment aisé de comprendre que 

lôefficacit® de la répression dépend de la détection ou de la constatation qui nécessite à la 

fois la mise en îuvre des moyens de détection de lôART&P (A) et une collaboration 

institutionnelle soutenue, ainsi que des renforcements de capacité en matière de sanctions 

(B). 

 

A. Les moyens de détection ou de constatation des infractions 

 

Il ne sera pas question ici de traiter des moyens techniques. Il sôagit essentiellement des 

moyens dôordre juridique et en ressources humaines.  

 

La loi sur les communications électroniques a prévu des moyens juridiques de la détection 

des infractions. Ainsi, lôarticle 58 de la loi sur les communications électronique (LCE) 

illustre si bien la question en disposant que « Les opérateurs sont tenus de permettre 

l'accès des personnels ou agents dûment mandatés de l'Autorité de régulation à leurs 

installations et à leur système d'information en vue de contrôler la validité des 

informations reçues ». Cet accès est subordonné au respect de la confidentialité des 

informations non publiques auxquelles elle a accès.  

 

Lôarticle 21 du décret N°2015-091/PR du 27 novembre 2015 pr®cise davantage lô®tendue 

des pouvoirs des agents de contrôle et de détections des manquements et autres infractions 

en ses termes : « les agents de lôAutorit® de r®gulation habilit®s ¨ contrôler et à constater 

les infractions à la législation sur les communications électroniques et les services 

postaux sont nommés par le comité de direction après avis du ministre, sur proposition du 

directeur g®n®ralé. Les contr¹leurs asserment®s, dans le cadre de lôexercice de leurs 

attributions, sont habilités à procéder à tous les contrôles nécessaires auprès des 

opérateurs de réseaux et/ou de services de communications électroniques et de Postes et 

les utilisateurs de fréquences radioélectriques. Ils peuvent également procéder à la saisie 
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des ®quipements, ¨ la perquisition et ¨ la fermeture des locaux en pr®sence dôun huissier 

de justice. ». 

 

Dans la pratique et ̈  ce jour, lôAutorit® ne dispose pas encore dôagents habilités et ayant 

prêté serment devant le juge. A d®faut dôagents asserment®s, les contrôles et les détections 

se font par les agents, sans cartes professionnelles, munis dôune habilitation sign®e du 

directeur général. Même en cas de recours à une expertise externe, la pratique est la même. 

 

A ce jour, aucun recours nôa ®t® exerc®, ni sur la forme ni sur le fond, contre le régulateur 

relativement à cette pratique. Mais lôAutorit® doit sôauto imposer ¨ court ou ¨ moyen 

terme, la r®gularisation de cette pratique qui pourrait entrainer ¨ lôavenir des recours dans 

un contexte de recrutement de nouveaux opérateurs ayant une pratique juridique et 

technique internationalement éprouvée. 

 

Les données statistiques
27

 systématiques des contrôles en matière de contrôle du spectre de 

fréquences radioélectriques se présentent ainsi :  

 

Á en 2015, au total, (46) contrôles ont été effectués et se répartissent comme suit : (4) 

contr¹les pour constater la r®siliation effective de lôassignation de fr®quences, (6) 

contrôles suite à des cas de brouillage notifiés et (36) contrôles au titre de la 

validation de sites, des contrôles de routine et des contrôles inopinés ; 

 

Á en 2016, au total, (43) contrôles ont été effectués et se répartissent comme suit : (6) 

contr¹les pour constater la r®siliation effective de lôassignation de fréquences, (8) 

contrôles suite à des cas de brouillage et (29) contrôles au titre de la validation de 

sites, des contrôles de routine et des contrôles inopinés ; 

 

Á en 2017, en dehors des contrôles de routine, (42) autres contrôles ont été effectués et 

se répartissent comme suit : (2) contrôles pour constater la résiliation effective 

dôassignation de fr®quences, (1) contr¹le pour constater la suspension effective 

dôassignation de fr®quences, (6) contrôles suite à des cas de brouillage et (33) 

contrôles au titre de la validation de sites.  

 

                                                           
27 Sources : rapports annuels dôactivit®s de lôART&P exercices 2015, 2016 et 2017 
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Ces contrôles sont fréquemment considérés comme très insuffisants. Pour quôils soient 

poussés et menés dans des conditions relativement optimales, la collaboration entre les 

institutions ou les parties prenantes est nécessaire pour assurer une efficacité à la 

répression et à la dissuasion. 

 

B. La collaboration institutionnelle et la formation en matière de sanction 

 

La constatation ou la détection des infractions nécessite la coopération avec les autres 

parties prenantes de la r®pression. LôAutorit® est tenue de coordonner certaines de ses 

actions avec lôaction p®nale men®e par le Parquet
28

 et la Direction de la Police Judiciaire 

pour certains types dôinfractions comme par exemple, le d®tournement
29

 de trafic voix 

international, essentiellement. La collaboration se fait avec ces institutions en matière 

dôenqu°te, dôinvestigation avec lôappui des op®rateurs. 

 

La coopération avec les tiers agissant en leur nom propre nôest pas courante. Mais, 

n®anmoins lôinitiative spontan®e  des tiers
30

 ne peut être rejetée. LôART&P en re­oit assez 

rarement. A cet effet, elle essaie dôorganiser lôinstruction de la plainte pour que le tiers ne 

se retrouve pas seul ®tant donn® quôil est faible face à un opérateur fort ou m°me quôil se 

retrouve sans interlocuteur valable.  

 

Avec les associations de consommateurs, la collaboration est effective mais des 

améliorations sont indispensables à plusieurs égards. 

 

Le renforcement des capacités sur la dimension juridique de la répression est nécessaire. Il 

pourra °tre assum® par les praticiens du droit. Ainsi, les agents de lôAutorit® pourront 

b®n®ficier de lôexpertise r®dactionnelle
31

 de ces praticiens. En retour, lôAutorit® pourrait 

également mettre son expertise technique en matière de postes et de communications 

électroniques à leur disposition. Tout ceci pourrait se faire dans un cadre formel structuré 

suivant des périodicités ou en tant que de besoin. 

 

                                                           
28 Le parquet ou le ministère public 
29 Côest le ph®nom¯ne des simbox qui prend de lôampleur au Togo et dans les pays de la sous-région et qui impacte les le chiffre 

dôaffaires des op®rateurs sur le segment international de la voix. 
30 Le tiers peut être assimilé au consommateur. 
31 Rédaction des procès-verbaux, plaintes, mise en demeure et décision ainsi que la motivation des décisions 
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De façon générale, les deux secteurs de postes et de communications électroniques sont 

assainis avec lôadoption des textes l®gislatifs et réglementaires respectifs. La législation a 

le m®rite dôavoir institu® un cadre des sanctions. Il reste cependant à ajouter des éléments, 

de façon à lui assurer une efficacité en conformité avec les évolutions technologiques et 

les meilleures pratiques internationales. 

 

 

SECTION II  : DE LôEXISTENCE DôUN DISPOSITIF VARIE  EN MATIERE DE   

    SANCTION 

 

Lorsquôune infraction est constat®e, elle appelle en principe une réponse de lôAutorit® 

consistant en ce quôune sanction soit prononc®e. Pour autant, la r®ponse nôest le plus 

souvent pas automatique. LôAutorit®, titulaire du pouvoir légal de sanction est en général 

et dès fois portée à se demander quel type de sanctions il  convient dôinfliger tout en 

garantissant la sécurité juridique dans le processus de la sanction. Lôanalyse portera ici sur 

la typologie des sanctions (PARAGRAPHE I ) et les garanties formelles de sécurité 

juridique (PARAGRAPHE II ). 

PARAGRAHE I  : La typologie des sanctions 

 

La LCE et la LSP prévoient, au-delà des sanctions pénales qui relèvent exclusivement du 

juge des libertés, deux types de sanctions : les sanctions pécuniaires (A) et les sanctions 

privatives de droit (B).  

 

A. Les sanctions pécuniaires 

 

Sanctions administratives
32

 par excellence, les sanctions pécuniaires sont consolidées, en 

droit togolais,  dans les dispositions pénales de la LCE et de la LSP. 

 

Ces deux textes ont prévu un m®canisme dôencadrement des sanctions pécuniaires par la 

fixation dôun minimum et dôun maximum, soit un montant plancher et un montant plafond 

des amendes.   

                                                           
32 Une sanction administrative est une d®cision administrative ®manant dôune autorit® administrative qui vise à réprimer un 

comportement fautif. Le Conseil dôEtat fran­ais, dans son rapport de 1995 consacr® aux pouvoirs de lôadministration dans le 

domaine des sanctions soulignait : « les sanctions sont dôune nature essentiellement r®pressive. Elles proc¯dent dôune intention de 

punir un manquement à une obligation. Elles se fondent sur un comportement personnel considéré comme fautif. Au contraire, les 

mesures de police ont une finalité essentiellement préventive. ». 
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Pour la détermination des sanctions administratives encadrées par un plancher et un 

plafond, certains critères sont pris en compte par lôART&P :   

 

Á la gravité  de la  violation « appréciée  objectivement,  côest-à-dire  en  tenant  

compte  du  dommage  ou  risque  caus®  ¨ lôint®r°t prot®g® par la norme, mais 

aussi subjectivement, en fonction du caractère fautif ou dolosif » ; 

  

Á les mesures  prises  pour  éliminer  ou  atténuer  les  conséquences  de  la  violation 

« montrant  une  forme  de  repentir »,  ses diligences ; 

 

Á la personnalité  du  défaillant  « r®cidiveé », éventuellement sa bonne foi ; 

 

Á et enfin, la situation économique du défaillant. 

 

La prise en compte de la situation économique vise, en réalité, à éviter que la sanction soit 

insupportable, fatale ou fragilise durablement la santé financière du défaillant ou, au 

contraire, que son paiement paraisse préférable au contrevenant que le respect de la 

réglementation. En cela, lôAutorit® assure une certaine efficacité à la répression de 

lôinfraction ou au manquement constaté. 

 

Lôamende peut ®galement °tre fix®e en fonction du préjudice. Tel est le cas à lôarticle 31-

1-a)
33

 de la LCE. Le montant pr®vu de lôamende nôest pas encadré par la fixation dôun 

plancher et dôun plafond monétaire. Le minimum et le maximum sont fixés par rapport au 

préjudice, soit 2% du chiffre dôaffaires. 

 

En dehors de la sanction pécuniaire ou en plus de celle-ci, lôinfracteur peut voir prononcer 

à son encontre, des sanctions qui le privent de la jouissance de certains droits 

précédemment acquis. 

 

 

                                                           
33 « Lorsquôun op®rateur ou fournisseur de service ne satisfait pas aux obligations mises ¨ sa charge, lôAutorit® de r®gulation le met 

en demeure de rem®dier ¨ la situation dans le d®lai quôelle fixe. Si la mise en demeure reste sans suite, lôAutorit® de r®gulation 

peut, de sa propre initiative ou sur demande du Ministre chargé du secteur des communications électroniques, en fonction de la 

gravit® du manquement, prononcer ¨ l'encontre de l'op®rateur ou du fournisseur de service d®faillant lôune et/ou lôautre des 

sanctions suivantes : a) amende pouvant atteindre 2% du chiffre dôaffaires avec possibilit® de prononcer une astreinte dôun montant 

minimal de  cinq cent mille (500 000) francs CFA par jour. En cas de récidive, ces amendes peuvent être portées au double ; é è. 
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B. Les sanctions privatives de droit 

 

En vertu de son pouvoir l®gal de sanction, lôAutorit® peut ®galement prononcer des 

sanctions privatives
34

 dôun droit
35

 ou dôune capacit® qui pèsent soit directement sur un 

droit du contrevenant soit sur une mesure administrative qui lui permettait dôexercer un 

droit ou de  retirer un bénéfice particulier.  

 

Le prononcé des sanctions privatives de droit est bien encadré par une limite 

fondamentale : elles ne peuvent porter atteinte au droit fondamental à la liberté 

personnelle, champ réservé au droit pénal et au juge des libertés
36

.  

 

Lôexemple type de sanction privative de droit est celle infligée en 2009 à Atlantique 

Telecom Togo par décision du Ministre des Postes et des Télécommunications : Arrêté 

NÁ003/MPT/CAB du 29 juillet 2009 portant suspension dôautorisation de lôop®rateur 

Atlantique Telecom Togo. Cette suspension a duré trois mois. En 2010 une décision a été 

prise pour matérialiser la fin de sanction et la reprise du fonctionnement du réseau de cet 

opérateur : Arrêté N°001/MPT/CAB du 07 janvier 2010 portant abrogation de lôArr°t® 

NÁ003/MPT/CAB du 29 juillet 2009 portant suspension dôautorisation de lôop®rateur 

Atlantique Telecom Togo. 

 

A notre sens, cette mesure vise, non seulement à punir une infraction ou un manquement, 

mais également à protéger les intérêts du marché. Encore faut-il que la sécurité juridique 

soit garantie.  

PARAGRAHE II  : Les garanties formelles de sécurité juridique 

 

Les  garanties formelles dont bénéficient les personnes
37

 poursuivies par lôAutorit® de 

régulation sont essentiellement de deux ordres. Elles concernent la défense des personnes 

poursuivies, ce qui confère à ces personnes un certain nombre de droits opposables (A). 

Ces garanties concernent également lôAutorit®, les qualit®s que celle-ci doit réunir pour 

pouvoir statuer (B).  

                                                           
34 Restriction de la port®e et/ou de la dur®e de la licence ou de lôautorisation ; suspension, révocation ou retrait de lôautorisation 
35 Voir b) de lôarticle 31-1 de la LCE 
36 Lôadministration ®tant consid®r®e, par nature, comme ®tant le pr®dateur des droits. 
37 Personnes morales ou physiques 
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A. La garantie de la défense 

 

Les garanties, commun®ment connues sous lôexpression « droits de la défense » sont de 

deux types : le contradictoire et la motivation. 

 

1- Le respect du caractère contradictoire de la procédure 

 

Le contradictoire confère véritablement deux garanties successives : le droit
38

 dô°tre 

inform® des charges retenues contre le contrevenant et le droit dô°tre entendu. 

Lôappr®ciation du droit dô°tre informé se fait ¨ lô®tape de la mise en demeure. Ceci permet 

au contrevenant de mieux préparer sa défense.  

 

Un auteur inconnu affirme à juste titre que : « il est bien établi que les exigences 

essentielles de la justice naturelle comprennent le droit pour quelquôun susceptible dô°tre 

condamné de se défendre et, pour cela, il doit avoir été mis au courant des charges, des 

all®gations ou des suggestions quôil devra affronter ». Un autre de renchérir cet impératif : 

« lôexigence quôune personne ait le droit dô°tre inform®e des all®gations formul®es contre 

elle et de présenter ses observations est si fondamentale à tout système juridique civilisé 

quôil faut présumer que le législateur a eu lôintention que lôinobservation dôun tel principe 

rende la décision nulle ». 

 

Le respect du contradictoire a souffert à un moment de lôhistoire de la r®gulation au Togo, 

dôun non-respect mais paradoxalement, aucun recours nôa jamais ®t® intent®e contre ce 

vice de procédure. Est-ce par ignorance ? Est-ce par peur de représailles ultérieures de 

lôAutorit® ou par r®signation ? Fort heureusement, le respect de cette r¯gle est aujourdôhui 

la norme cardinale dans toute procédure de sanction diligentée au sein de lôAutorit®. 

 

2- La motivation 

 

« Les d®cisions de lôAutorit® de r®gulation sont motiv®esé ». Ainsi en dispose lôarticle 

31-4 de la LCE. Pour garantir lôefficacit® et la sécurité juridique de la sanction, la décision 

de mise en demeure qui précède doit être suffisamment motivée
39

.  

                                                           
38 Ce qui est devoir pour lôAutorit® dôinformer lôentit® impliqu®e dans une proc®dure de sanctions, des charges retenues contre elle. 
39 Seulement les mises en demeure de lôART&P sont matérialisées par une lettre ayant en objet « mise en demeure ». 
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Les mises en demeure de lôART&P sont mat®rialis®es par lettre ¨ lôint®ress®. Au regard de 

la forme de cette d®cision, il nôest pas envisag® dôaller en détail en la motivant. La mise en 

demeure qui se contente de qualifier lôinfraction et les sanctions ®ventuellement y relatives 

avec leurs fondements, ainsi que lôinjonction de rem®dier au manquement dans un d®lai y 

précisé. 

 

Il en ressort une ins®curit® juridique pour les d®cisions de sanctions de lôAutorit® sauf ¨ 

corriger la pratique. Cependant, la sécurité juridique doit également sôappr®cier du c¹t® 

des obligations de lôAutorit®. 

 

B. Les obligations de lôAutorit® 

 

LôAutorit® est l®galement astreinte de r®pondre ¨ un certain nombre dôobligations au 

premier rang desquelles on trouve lôimpartialit®. Lôimpartialit®
40

  est  un  principe  général  

de  lôaction  administrative  qui  sôimpose  m°me en dehors des pouvoirs de sanctions de 

lôAutorit®. 

 

Ce principe se décline de deux manières. Dôune  part,  il  sôoppose  ¨  ce  quôune  d®cision  

soit  prise  par  un  administrateur  ayant  un intérêt
41

 personnel dans lôaffaire. Un intérêt 

pécuniaire, aussi modeste soit-il, suffit en principe à disqualifier un administrateur. 

Dôautre part,  il sôoppose au cumul
42

 des fonctions  de  poursuite et de jugement.   

 

En droit togolais, il nôy a aucun doute que la proc®dure, telle que d®crite au chapitre VI 

des r¯gles de proc®dure relatives aux sanctions applicables aux op®rateurs de lôarr°t® 

2005-003/ART&P/CD du 20 décembre 2005 précité, ne laisse pas de place à un tel cumul. 

Lôentit® charg®e des poursuites est nettement distincte de celle de jugement qui est en 

lôoccurrence, le Comité de direction. En effet le principe de non cumul des fonctions de 

                                                           
40 Dans le Common Law, lôimpartialit® est un principe dôapparence, exprim®e par lôadage souvent cité selon lequel « il nôest pas 

seulement dôune quelconque importance, mais il est tout  à  fait  primordial  que  non  seulement  justice  soit rendue, mais que 

justice paraisse manifestement et indubitablement rendue ». 
41 En droit togolais, lôint®r°t peut être direct ou indirect. Cette précision est vague car les crit¯res dôappr®ciation ne sont pas définis. 
42 Voir : Décision N°2013-331 QPC du Conseil Constitutionnel français du 5 juillet 2013 (Société Numéricâble et autre). En 

lôesp¯ce, le Conseil Constitutionnel a ®t® saisi le 29 avril 2013 par le Conseil dôEtat dôune question prioritaire de constitutionnalité 

posée par les sociétés Numéricâble SAS et NC Numéricâble relative à la conformité aux droits et libertés que la constitution 

garantit de lôarticle L.36-11 du Code des Postes et des Communications Electroniques (CPCE). La QPC porte sur le pouvoir de 

sanction de lôARCEP fran­aise. Le Conseil Constitutionnel avait remis en cause et retir® dans sa d®cision, le pouvoir de sanction 

de lôARCEP avant de le r®tablir un (1) an plus tard, soit en 2014. 
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poursuite et de jugement a ®t® respect® ¨ lôoccasion de la d®cision dôarbitrage, Décision 

N°2007-00&/ART&P/CD du 25 juillet 2007
43

 du Comit® de direction de lôART&P portant 

arbitrage suite au d®saccord relatif aux tarifs de reversement entre lôop®rateur mobile 

TOGO CELLULAIRE et lôop®rateur fixe TOGO TELECOM. 

Le droit togolais, comme le droit français, a consacré de manière évidente, lôimpartialit® 

comme principe qui sôimpose ¨ lôAutorit®.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
43 Voir copie de la décision en annexe 2. La Décision N°2007-00&/ART&P/CD du 25 juillet 2007 est lôunique en mati¯re de 

r¯glement des diff®rends, de sanctions et des modes alternatifs de r¯glement de diff®rends dans lôhistoire de la r®gulation des 

secteurs des postes et des communications électroniques au TOGO. LôART&P nôa donc pas une exp®rience ®prouv®e en la 

matière. 
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CHAPITRE II  : LA PORTEE DE LôEFFICACITE DES SANCTIONS  
 

Les sanctions ont une fonction répressive et une fonction dissuasive. La portée de leur 

efficacité sera évaluée en tenant compte de ses fonctions. Ainsi, apprécierons-nous en 

premier lieu, lôefficacit® r®pressive des sanctions (SECTION I)  et en second lieu, 

lôefficacit® dissuasive des sanctions (SECTION II) . 

 

 

SECTION I  : LôEFFICACITE REPRESSIVE DES SANCTIONS 

 

Lôefficacit® sera appréciée à travers la diversité des acteurs exposés à la sanction de 

lôAutorit® (PARAGRAPHE I) et lô®largissement du champ des infractions 

(PARAGRAPHE II ). 

 

PARAGRAHE I  : La diversité des acteurs expos®s ¨ la sanction de lôAutorit® 

 

Nous étudierons tour à tour, les sanctions des acteurs relevant de la régulation naturelle de 

lôART&P (A), les sanctions des acteurs relevant dôautres secteurs (B) ainsi que les acteurs 

à traitement particulier (C). 

 

A. La sanction des acteurs relevant de la r®gulation naturelle de lôART&P 

 

Les sanctions prononcées sont le plus souvent les conséquences des contrôles des 

obligations de cahiers des charges ou du marché dans son ensemble. Lorsque le 

manquement est constat® ou lôinfraction d®tect®e, la proc®dure de sanction est mise en 

îuvre. De lôinstruction jusquô¨ la sanction, en passant par les phases dôenqu°te et 

dôinvestigation, le processus est conduit de bout en bout par la Direction g®n®rale.  

 

Les procédures de sanction ¨ lôencontre des op®rateurs, titulaires de licence
44

 ne sont pas 

légion. On constate de fa­on g®n®rale que les sanctions prononc®es par lôAutorit® sont 

                                                           
44 La loi sur les communications électroniques a distingué 4 régimes. Le régime de la licence, géré par le ministre chargé des 

Postes et des communications ®lectroniques. Lôautorisation, la d®claration et le r®gime libre sont g®r®s par lôAutorit® de r®gulation. 

Le décret N°2014-088/PR du 31 mars 2014 portant sur les régimes juridiques applicables aux activités de communications 

électroniques a précisé chacun des régimes. 
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rares. En dehors du Togo, cette raret® se constate ®galement dans la pratique de lôARCEP 

française et de celle de certains régulateurs de la sous-région.   

 

Malgré les griefs de lôAutorit® en mati¯re de mauvaise qualité de service sur les réseaux, 

défaillances répétitives de leurs réseaux, de non-respect des plans de d®ploiement, il nôy a 

de sanctions qui sôen suivent cons®quemment. Dans de pareils cas, lôAutorit® est beaucoup 

plus portée à envoyer des sommations et des relances aux auteurs des manquements sans 

un suivi rigoureux ¨ lô®ch®ance.  

 

Aussi, en matière postale, les sanctions sont-elles presque inexistantes, sauf celles 

prononc®es ¨ lôencontre des infracteurs qui op¯rent sans licence sur le marché postal 

Le traitement semble différent selon que la procédure de sanction est ouverte contre des 

acteurs qui ne rel¯vent pas des deux secteurs r®gul®s par lôART&P. 

 

B. La sanction des acteurs relevant dôautres secteurs 

 

La bienveillance ou la tol®rance ¨ lô®gard des op®rateurs de r®seaux ouverts au public nôest 

pas garantie lorsquôil sôagit des exploitants de réseaux indépendants
45

, titulaires 

dôautorisations. 

 

Les infractions les plus sanctionn®es se rapportent ¨ lôinstallation et/ou ¨ lôexploitation 

sans autorisation
46

 préalable, d'une station radioélectrique réprim®e par lôarticle 75 alin®a 

1a)
47

 de la LCE qui pr®voit en lôesp¯ce une amende de cinquante millions (50 000 000) à 

cinq cent millions (500 000 000) de francs CFA. Les exploitants de réseaux indépendants, 

pour lôessentiel, relevant dôautres secteurs dôactivit®s et donc, a priori, sont censés ne pas 

connaitre la règlementation sur les communications électroniques. 

 

Ces acteurs sont le plus souvent les institutions financières, les compagnies les entreprises 

commerciales dôune certaine taille. Tr¯s souvent, ces acteurs omettent, ¨ tort ou ¨ raison, 

                                                           
45 Annexe 7 : Décision portant sanction de la société ORABANK TOGO 
46 LôAutorisation est assortie dôun cahier des charges. Le cahier des charges type est publi® et t®l®chargeable sur le site de 

lôAutorit®. 
47 « Est puni dôune peine dôemprisonnement de six (6) mois ¨ deux (2) ans et dôune amende de cinquante millions (50.000.000) à 

cinq cent millions (500.000.000) de francs CFA ou de lôune de ces deux peines seulement le fait : a) dô®tablir, de faire ®tablir, 

dôexploiter ou de faire exploiter un r®seau de communications ®lectroniques sans la licence ou autorisation pr®vues, 

respectivement, aux articles 5 et 9 de la pr®sente  loi, ou de le maintenir en violation dôune d®cision de suspension ou de retrait de 

cette licenceé. »  
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dôobtenir lôautorisation pr®alable. Leurs sanctions sont souvent n®goci®es et lôAutorit® 

consent ¨ revoir le montant de lôamende ¨ la baisse. D¯s fois côest le montant plancher qui 

est infligé, ce qui enlève, a priori, à la sanction, son caractère dissuasif. 

 

C. Les acteurs à traitement particulier 

 

Nous avons en vue les cas des r®gies financi¯res de lôEtat dont les transgressions ¨ la 

l®gislation donnent lieu, plus souvent, ¨ une r®gulation plut¹t quô¨ des sanctions. Nous 

citerons à titre illustratif, les cas de lôOffice Togolais des Recettes (OTR) et du Port 

Autonome de Lomé (PAL). Par contre, dôautres r®gies de lôadministration, non des 

moindres, ¨ lôinstar de la Loterie Nationale Togolaise (LONATO) ont ®t® sanctionn®es par 

lôAutorit®. 

 

Les organisations ayant signé un accord de siège avec le Togo ne reconnaissent pas à 

lôAutorité de régulation, le pouvoir dôexercer ses contrôles dans leur représentation au 

nom du principe de lôinviolabilit®, ainsi que de sanction au nom du principe de lôimmunit® 

diplomatique. 

 

Ces cas de traitement particulier ne sont pas prévus par la loi mais sont des situations qui 

ressortent de la pratique de lôAutorit® dans lôexercice de son pouvoir de sanction. 

 

En plus de la revue sur la diversit® des acteurs expos®s ¨ la sanction de lôAutorit®, il nous 

faut analyser ce qui caract®rise lôautorit® des décisions de sanction de lôART&P. 

 

PARAGRAPHE II  : Lô®largissement du champ des infractions  

 

Il sôagit du ph®nom¯ne de la p®nalisation. Lô®largissement du champ des infractions 

constitue en quelque sorte, un élargissement des domaines et contenu de la sanction.  

 

La LCE, contrairement à la loi de 1998 sur les Télécommunications, a expressément érigé 

en infraction pénale, les cas de fraude
48

 aux communications électroniques. Il ressort de 

lôarticle 78-3 de la LCE que, constitue une fraude aux communications électroniques, le 

fait de soustraire frauduleusement les infrastructures ¨ lôinstar des c©bles, antennes, 

                                                           
48 Article 78-3 de la LCE « Est punie d'une peine d'emprisonnement de six (6) mois à trois (3) ans et d'une amende de vingt-cinq 

millions (25.000.000) à deux cent cinquante millions (250.000.000) de francs CFA, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans 

préjudice des dommages et intérêts, toute personne qui soustrait frauduleusement les infrastructures de communications 

électroniques (câbles, antennes, trappes etc.). » 
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trappes etc. La sanction à cette infraction est conséquente et varie de 25 000 000 à 

250 000 000 de francs CFA. 

 

La LCE considère également comme infraction
49

 p®nale,  le fait de sôabstenir dôinformer 

lôAutorit® des informations ®nonc®es dans une demande de licence ou dôautorisation ainsi 

que le fait de refuser de fournir ou de lui fournir des informations erronées requises à la 

bonne ex®cution de ses missions. En somme, la LCE a p®nalis® lôabstention et le refus 

dôinformer ainsi que la fourniture dôinformations erron®es ¨ lôAutorit® de régulation. 

 

Sous lôempire de la loi de 1998, lôutilisation de blocs de num®ros
50

 sans attribution nôest 

pas légalement sanctionnée. La LCE, en son article 84, a institué cette infraction qui est 

assortie dôune amende dont le montant est au plus ®gale ¨ dix fois la redevance. 

 

Les d®cisions de sanction de lôAutorit® de r®gulation sont susceptibles de recours en 

annulation ou de plein contentieux devant les juridictions administratives. Par ce recours 

un certain contr¹le sôexerce sur ces décisions. 

 

Au-delà de la sph¯re r®pressive, lôefficacit® des sanctions sôappr®cie ®galement sur un plan 

dissuasif. 

 

 

SECTION II  : LôEFFICACI TE DISSUASIVE DES SANCTIONS 

 

La dissuasion est un facteur essentiel de lôefficacit® des mesures de sanction. Elle permet 

de prévenir la sanction elle-même en ce que le destinataire de la r¯gle est amen® ¨ sôen 

conformer quô¨ lôen enfreindre. Pour appr®cier lôefficacit® dissuasive des sanctions, nous 

analyserons dans un premier temps, lôautorit® ou la force des décisions de sanction de 

lôAutorit® de r®gulation (PARAGRAPHE I ). Dans un second temps, nous montrerons que 

                                                           
49 Article 79 de la LCE « 1- Est puni dôune amende de cinq millions (5.000.000) ¨ cinquante millions (50.000.000) de francs CFA 

quiconque se sera abstenu dôinformer lôAutorit® de r®gulation des modifications apportées aux informations énoncées dans une 

demande de licence ou dôautorisation. 

2- Est puni dôune peine dôemprisonnement dôun (1) ¨ trois (3) mois et dôune amende de deux millions (2.000.000) ¨ dix millions 

(10.000.000) de francs CFA ou de lôune de ces deux peines seulement quiconque aura refus® de fournir ¨ lôAutorit® de r®gulation 

les informations requises pour la bonne ex®cution de ses missions, notamment dans le cadre de lôarticle 58 de la pr®sente loi, ou 

lui aura volontairement fourni des informations erronées. » 
50 Annexe 3 : Lettre NÁ1799/ART&P/DG/DAJR/12 du 28 d®cembre 2012 par laquelle lôART&P accorde ¨ TOGO CELLULAIRE, 

la r®vision du montant de lôamende cons®cutive ¨ lôutilisation des ressources en num®rotations non attribu®es.  



-ïÍÏÉÒÅ ÄÅ -ÁÓÔîÒÅ ÅÎ 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ .ÕÍïÒÉÑÕÅ : « ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ » 

 
 

28 
 

lôefficacit® dissuasive des sanctions est ®galement li®e au rel¯vement du niveau des 

sanctions (PARAGRAPHE II ).  
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PARAGRAHE I  : Lôautorité des décisions de sanction de lôAutorit® de r®gulation 

 

Lôautorit® des d®cisions de sanction sôappr®ciera par rapport à la force des décisions. Ainsi 

apprécierons-nous successivement lôefficacit® par la force obligatoire (A) et la force 

exécutoire (B) des décisions de sanction de lôAutorit®. 

 

A. Lôefficacit® par la force obligatoire des décisions de sanction de lôAutorit® 

 

Les mesures de sanction de lôAutorit® ont une force contraignante et obligatoire. La 

contrainte et le caractère obligatoire sont deux exigences qui participent au premier chef, 

de lôefficacit® de la décision de sanction. 

 

Dôoffice, les d®cisions de sanction sont frappées du sceau de l'obligatoire. Le caractère 

obligatoire de la d®cision nôenl¯ve pas aux int®ress®s, qui sont tenus de se conformer à la 

d®cision rendue par lôAutorit®, leur droit de recours. Ainsi, en dehors des voies de 

recours
51
, tout acteur sanctionn® sôabstient de toute action pouvant entraver lôex®cution de 

la décision.  

Rendant ainsi des décisions qui s'imposent, lôAutorit® doit prendre toutes les mesures 

nécessaires propres à assurer l'exécution de celles-ci.  

 

B. Lôefficacité par la force exécutoire des sanctions de lôAutorit®  

 

Lorsque la sanction est prononcée, elle doit pouvoir être exécutée. Il y va de la crédibilité 

et de la l®gitimit® de lôAutorit® de r®gulation qui est censée prendre les mesures pour en 

assurer lôex®cution. Il sôagit pour lôAutorit®, au-delà de sa capacité de dire le droit, 

dôexercer son pouvoir pour imposer une solution aux parties et dôen garantir lôex®cution 

efficace.  

 

Les mesures pour assurer une exécution efficace des décisions sont légales ou intrinsèques 

à la décision elle-m°me. En droit togolais, la LCE entend garantir lôefficacit® dans 

lôex®cution des d®cisions de sanction en prévoyant que lôexercice de voies de recours ne 

suspendent pas lôex®cution de la sanction. En effet, lôarticle 32 relatif aux recours en 

annulation et au droit de recours dispose que les décisions nominatives prises par 

                                                           
51

 En matière judiciaire, on parlera de l'autorité de la chose jugée. 
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l'Autorité de régulation sur le fondement des pouvoirs de sanction peuvent faire l'objet 

d'un recours en annulation auprès de la chambre administrative de la Cour Suprême. Mais 

les recours ne suspendent pas lôex®cution de la d®cision sauf en cas de sursis ¨ ex®cution 

prononcé par le juge.  

 

Il en est de m°me des d®cisions de lôAutorit® de r®gulation prises sur le fondement de ses 

compétences en matière de règlement des différends. 

 

Intrins¯quement, les d®cisions de sanction de lôART&P, ¨ lôinstar de celles de lôART du 

Cameroun, disposent dans ses lettres quôelles sont dôapplication immédiate. Seulement 

dans la pratique de lôART&P, il nôest pas mentionné dans la décision, la publication de la 

d®cision, alors que la publication est de nature ¨ participer ¨ lôex®cution avec efficacité de 

la sanction prononcée. 

 

La pratique de lôAutorit® de R®gulation des T®l®communications au Cameroun nous parait 

®difiante sur le plan de lôefficacit® en ce sens que, la même décision prévoit les services de 

lôAutorit® charg®s de suivre lôex®cution de la d®cision. Ceci permet une meilleure synergie 

dôactions entre services internes de lôAutorit® et facilite la collaboration entre lôAutorit® et 

le d®biteur pour le recouvrement du montant de lôamende qui peut °tre dôune astreinte 

journalière. 

 

A lôoccasion de la sanction
52

 inflig®e ¨ lôopérateur Atlantique Telecom Togo le 5 

septembre 2014, en plus de lôex®cution forc®e par lôastreinte, lôAutorit® ajoute quôelle « se 

réserve le droit de prononcer toutes autres sanctions, conformément à la loi sur les 

communications ®lectroniques, si lôop®rateur Atlantique Telecom Togo ne sôex®cute sous 

quinzaine, à compter du 16 octobre 2014 ». 

 

Le taux du montant des amendes recouvr®es par lôAutorit® de r®gulation est faible. En 

2017, le taux de recouvrement des amendes et pénalités est de 1,9%. En 2016, le taux de 

recouvrement est nul, soit 0%. En 2015, le recouvrement est total, soit 100%. Ce taux est 

flatteur car une seule amende de 50 000 000 de francs CFA, montant plancher de la 

sanction a ®t® inflig®e ¨ une banque qui sôest rapidement ex®cutée ce qui a dôailleurs 

                                                           
52 Voir Annexe 4 : Décision N°084/ART&P/DG/14 du 5 septembre 2014 portant sanction de la société Atlantique Telecom Togo 

pour non-respect des obligations inscrites à son cahier des charges. 
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permis dôavoir dans les meilleurs d®lais son autorisation dôinstallation et dôexploitation de 

station VSAT.  

 

La consultation de la comptabilit® de lôART&P r®v¯le que lôop®rateur historique TOGO 

TELECOM ne paie systématiquement pas les amendes de sanctions infligées. Les 

opérateurs du mobile TOGO CELLULAIRE et Atlantique Telecom Togo ne sont pas non 

plus exemplaires en la matière. Ces trois opérateurs cumulent des arriérés importants de 

paiement dôamendes, sans que lôAutorit® ne déclenche contre eux, des procédures de 

recouvrement forcé de créances.  

 

Cette attitude de lôAutorit® est laxiste et porte atteinte ¨ lôefficacit® de la r®pression et de la 

dissuasion que doit revêtir les décisions de sanction. LôAutorit® peut para´tre ici comme un 

« watchdog ni dent ni griffe ». 

 

PARAGRAHE II  : Lôefficacité liée au relèvement du niveau des sanctions   

 

Le relèvement du niveau des sanctions est également révélateur de lôefficacité dissuasive 

des mesures de sanction. 

 

Avec la réforme de 2012, soit quinze ans après le début de la régulation, tous les montants, 

plancher comme plafond des amendes ont été revus à la hausse. Le niveau des sanctions a 

connu une augmentation exponentielle, sans commune mesure. Le plancher et le plafond 

des amendes ont ®t® relev®s de mani¯re importante non seulement dans lôobjectif principal 

de r®primer mais aussi dôassurer une efficacit® dissuasive des r¯gles ¨ ses destinataires. 

 

En 1998, le montant plafond des amendes le plus élevé est de 10 000 000 de francs. En 

2012, ce même plafond a atteint un pic de 500 000 000 de francs CFA pour la même 

infraction. Le montant plancher est passé de 200 000 francs à 500 000 francs entre 1998 et 

2012.  

 

En droit Burkinabé, le montant plancher prévu par le législateur dans la loi N°061-

2008/AN du 27 novembre 2008 portant règlementation générale des réseaux et services de 

communications électronique au Burkina Faso est de 500 000 francs CFA comme en droit 

togolais. Il en est de m°me de lôordonnance NÁ2012-293 du 21 mars 2012 relative aux 
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T®l®communications et aux Technologies de lôInformation et de la Communication qui 

fixe le montant plancher des amendes à 500 000 francs CFA. 

 

Les peines dôemprisonnement nôont pas connu une variation perceptible. En fait, cela 

sôexplique par le fait que pour les besoins de la r®gulation, les amendes sont plus utiles ¨ 

lôAutorit® que les peines dôemprisonnement. 

 

En matière postale, le montant plafond de lôamende la plus ®lev®e est de 4 000 000 de 

francs CFA. Ce niveau aussi bas des amendes permet à la sanction de jouer son rôle, tant 

bien que mal, répressif. Elle ne permet, évidemment, pas à la sanction de jouer sa fonction 

dissuasive
53

 avec dôailleurs un risque dôineffectivit®. 

 

En définitive, la sanction vise ¨ mettre un terme ¨ un manquement ainsi quô¨ une violation 

dôune r¯gle ou des obligations. Elle joue un r¹le r®pressif mais aussi dissuasif. LôART&P 

impose des sanctions administratives qui sont modulées en fonction de la gravité du 

manquement ou du degré de la violation à la norme édictée.  

 

Les sanctions de lôAutorit® sont souvent pécuniaires. Elles peuvent également être 

privatives de droit et consister en la suspension,
54

 comme ce fut le cas pour Atlantique 

Telecom Togo en 2010, voire le retrait du droit d'établir un réseau, de fournir un service de 

communications électroniques ou d'utiliser une ressource fréquentielle ou de 

numérotation.  

 

Au regard de tout ce qui précède, on peut relever que les décisions de sanction de 

lôAutorit® sont dôune certaine efficacité car elles ne sont quasiment jamais attaquées ou 

annulées.  

 

Lorsquôelles sont attaqu®es
55

 les juridictions font droit, aux décisions de lôART&P. Il en 

est ainsi dans le cadre du recours contre la décision N°084/ART&P/DG/14 du 5 septembre 

2014, portant sanction de la soci®t® Atlantique Telecom Togo o½ lôop®rateur a ®t® d®bout® 

                                                           
53 Voir Annexe 1  
54 Annexe 5 : Arr°t® NÁ003/MPT/CAB du 29 juillet 2009 portant suspension dôautorisation de lôop®rateur Atlantique Telecom 

Togo. 
55 Annexe 6 : Arrêt N°06/2014 du 17 novembre 2014 de la chambre administrative de la cour suprême dans lequel lôop®rateur 

Atlantique Telecom Togo a ®t® d®bout® de sa demande en annulation de la d®cision de sanction, donnant ainsi raison ¨ lôAutorité 

de Régulation. 
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de sa demande en annulation par la chambre administrative de la cour suprême, donnant 

ainsi raison ¨ lôAutorit® de R®gulation.  

 

Lorsquôelles sont annulées en premier ressort, les juridictions font droit, en dernier ressort, 

à la décision de lôAutorit®. Lôexemple qui illustre au mieux ce cas est relatif à lôaffaire                 

X-solaire du nom dôune radio dont la fermeture suite ¨ un contr¹le de lôAutorit® a donn® 

lieu à un procès devant le juge judicaire pour voie de fait.  

 

La Chambre judiciaire de la Cour suprême, in fine, nôa pas retenu la voie de fait. Elle a 

estim® que la d®cision de lôART&P ®tait une d®cision administrative ¨ attaquer devant les 

juridictions administratives et a, en conséquence, invité la radio à mieux se pourvoir. 

 

Tout ceci contribue ainsi à la sécurité juridique du secteur. En plus la rapidité avec laquelle 

l'ART&P prend ses décisions rend compte de sa réactivité et est tout à fait satisfaisante. 

Cependant cette efficacit® est perfectible si lôactivit® d®cisionnelle de lôART&P nô®tait pas 

entravée par des forces endogènes et exogènes, limitant ainsi lôeffet des mesures de 

sanctions prises par lôART&P ¨ lôendroit des d®faillants. 
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DEUXIEME PARTIE  

 

LôEFFICACITE MITIGEE DES SANCTIONS  

DE LôAUTORITE DE REGULATION  
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De par la sécurité juridique qu'il apporte aux marchés des postes et des communications 

®lectroniques, lôAutorit® a gagn® la confiance des acteurs ®conomiques. Cependant, il 

existe des incertitudes qui rendent mitig®e, lôefficacit® des sanctions. Lôefficacité n'est pas 

encore achevée, elle est en perpétuelle construction.  

 

Ainsi dans cette partie de notre étude, nous relèverons les différents facteurs qui entravent 

lôefficacit® des sanctions de lôAutorit® (CHAPITRE  I
er

). Pour remédier à cette situation et 

rendre perfectible ou moins imparfaite lôefficacit® des sanctions, sans prétendre disposer 

l'antidote susceptible de résorber tous les maux, nous nous proposons de suggérer des 

pistes de solution pour des sanctions plus efficaces de lôAutorit® (CHAPITRE  II ). 
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CHAPITRE I er : LES FACTEURS DôENTRAVE  A LôEFFICACITE DES  

         SANCTIONS  
 

En dépit des efforts déployés pour garantir la sécurité juridique des secteurs, des 

insuffisances subsistent rendant ainsi relative, lôefficacit® des sanctions de lôAutorit®. Si 

les facteurs dôentraves ne sont pas identifi®s et des actions correctives initi®es, ceci 

risquerait dôob®rer dôavantage l'efficacit® de lôactivit® sanctionnatrice de lôAutorit®. 

 

Les facteurs à la base de ces insuffisances sont nombreux et diversifiés. On peut les 

aborder en distinguant ceux qui sont exog¯nes, en lôoccurrence les carences au niveau 

institutionnel et normatif de ceux qui sont endogènes. Les facteurs exogènes renvoient aux 

entraves juridico- institutionnelles (SECTION I ) et les facteurs endogènes correspondent 

aux contraintes d'ordre politico-opérationnel (SECTION II ). 

 
 

SECTION I  : LES FACTEURS JURIDICO -INSTITUTIONNEL S  

 

L'efficacité des sanctions est parfois limi tée en raison de lôincompl®tude et de 

lôinadaptation du cadre juridique. Cette carence est également ressentie dans les relations 

de lôAutorit® avec lôext®rieur. Pour cette étude, les facteurs juridico-institutionnels qui 

constituent un frein ̈  lôefficacit® des sanctions seront étudiés en distinguant selon que les 

limites sont dôordre juridique (PARAGRAPHE I)  ou institutionnel (PARAGRAPHE II) . 

 

PARAGRAHE I  : Les limites dôordre juridique  

 

Lôincompl®tude et lôinadaptation du cadre juridique sont des carences ou griefs en matière 

dôentrave l®gale. Certes, elles constituent un handicap pour lôAutorit® de disposer
56

 dôun 

outil consolidé à même de contribuer à constituer un corps de règles de  répression et de 

dissuasion efficaces de la sanction mais nous avons choisi de ne pas les aborder ici en 

raison de leur caractère classique.  

 

                                                           
56 La Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) en 2007 et lôUnion Economique et monétaire Ouest 

Africaine (UEMOA) en 2006 ont chacune adopt® des textes communautaires sur les technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC). Ces textes sont enti¯rement transpos®s dans lôordonnancement juridique national du Togo. 
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Face aux défis adressés aux secteurs des postes et des communications électroniques, 

lôAutorit® doit orienter ses actions vers la recherche de lôefficacit® par lôeffectivit® des 

règles. Mais ces limites se r®v¯lent comme des freins ¨ lôaction de lôAutorit®.  

 

Si lôeffectivit® est le fait pour une norme dô°tre appliqu®e, si elle conditionne lôaptitude 

dôun dispositif juridique notamment à remplir la fonction qui lui a été assignée, en 

lôoccurrence la répression et la dissuasion ; alors, ainsi entendu, lôenjeu essentiel pour 

lôAutorit® est de contrer les risques dôineffectivit®
57

 de la règle par son non application.  

 

La règlementation doit être élaborée de sorte à favoriser elle-même sa propre application. 

Il en sera ainsi lorsquôelle ®dictera des sanctions efficaces et donc redoutée et dissuasive 

sur le marché dôune part, et lorsquôelle aura organisé son appropriation ou assimilation par 

les destinataires. 

Les limites légales sont un ensemble dôinsuffisances identifi®es dans la r¯gle de droit 

applicable et qui emp°chent lôART&P dôagir par anticipation sur la sanction et dôinciter 

les acteurs à la conformité.  

 

Pour quôil y ait conformit®, il faut au pr®alable une organisation par des dispositions 

légales de mécanismes incitatifs dôassimilation
58

 de ces règles par les acteurs, ce qui 

constitue une défaillance de la loi sur les activités postales ainsi que la LCE et leurs textes 

dôapplications respectives. Lôint®r°t lorsquôune r¯gle est assimil®e consiste en ce que le 

destinataire est amen® ¨ sôy conformer sans contrainte de lôextérieure. 

 

En somme, les règlementations sur les postes et les communications électroniques au Togo 

sont caract®ris®es par une certaine immaturit® en mati¯re dôincitation ¨ la conformit®, 

nécessitant ainsi des actions correctives en vue de sanctions effectives. Il nôy a que dans le 

cahier des charges (CDC)
59

 des opérateurs de réseaux ouverts au public ou de fournisseurs 

de services, où il est fait obligation à ces opérateurs de disposer et de publier sur leurs sites 
                                                           
57 Lôineffectivit® est le fait pour une norme de ne pas être appliquée. Côest encore un d®faut dôeffectivit®. 
58 Lôassimilation va au-del¨ de lôintelligibilit® de la r¯gle.  
59 Article 27.1 du CDC de ATT et TGC du 25 janvier 2016 pour lô®tablissement et lôexploitation de r®seaux de communications 

électroniques 2G et 3G : « Le Titulaire met à la disposition de ses Clients toutes les informations utiles relatives à ses offres de 

produits et services, à leurs conditions techniques, commerciales et contractuelles de fourniture (conditions relatives aux relèves 

de dysfonctionnements, aux réparations et aux traitements de réclamations), ainsi quô¨ leur mode dôemploi. » 

Article 27.1 du CDC du Groupe Vivendi Africa (GVA TOGO) et TEOLIS SA du 19 mai 2017 pour lô®tablissement et 

lôexploitation de r®seaux de communications ®lectroniques en vue de la fourniture dôacc¯s Internet : « Le Titulaire met à la 

disposition de ses Clients toutes les informations utiles relatives à ses offres de produits et services, à leurs conditions techniques, 

commerciales et contractuelles de fourniture (conditions relatives aux relèves de dysfonctionnements, aux réparations et aux 

traitements de réclamations), ainsi quô¨ leur mode dôemploi. » 
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de procédures de traitement des réclamations des consommateurs. Mais lôAutorit® nôa pas 

organisé le contrôle des procédures et les conditions de leur mise en îuvre.  

 

La dissuasion et la conformité sont donc deux approches étroitement complémentaires qui 

concourent ¨ lôefficacit® de la sanction. Elles doivent présider ̈ lôélaboration de la règle. A 

défaut, le risque dôineffectivit® sera ®lev®.  

 

Après avoir montré que lôineffectivit® de la r¯gle ou son effectivit® sont le fait de la r¯gle 

elle-même, nous essayerons de montrer que les limites institutionnelles sont également un 

®l®ment dôentrave ¨ lôefficacit® des sanctions. 

 

PARAGRAHE II  : Les limites institutionnelles 

 

Il sôagit essentiellement de d®faut de cadre ou dôinstance dô®change et de dialogue avec les 

associations de consommateurs qui sera ici abordé. 

 

Dans son interaction avec lôext®rieur, on note du c¹t® de lôAutorit®, un certain d®ficit de 

collaboration et de dialogue. Cette réalité se traduit par lôabsence de cadres légaux 

dôintervention de lôAutorit®, notamment : le comité
60

 dôinterconnexion et dôacc¯s et le 

Comité de Gestion du Fonds du Service Universel (CGFSU). 

 

 Le cas spécifique des instances de protection des droits des consommateurs interpelle 

encore plus car nulle part, le cadre en vigueur dans les deux secteurs nôa organis® la 

collaboration entre lôAutorit® de r®gulation et les instances de protection des droits des 

consommateurs. 

 

Même si les consommateurs des services postaux et des communications électroniques 

sont protégés par une consécration textuelle de leurs droits fondamentaux, cette protection 

nôest pas renforcée par des garanties institutionnelles. 

 

Lôefficacit® de la r®gulation d®pend pour une partie, de la synergie dôactions entre 

lôAutorit® et les associations de consommateurs qui regorgent de potentiels 

informationnels. 

 

                                                           
60 Décret N°2014-112/PR du 30 avril 2014 portant sur lôinterconnexion et lôacc¯s aux r®seaux de communications ®lectroniques 
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Lôinstitution dôune instance de dialogue et dô®change entre lôART&P et les associations de 

consommateurs comportera des avantages réciproques. Lôinstitution de ce cadre ou 

instance est une action en amont du régulateur pour constituer un capital dôinformations 

pouvant lui permettre dôintervenir de mani¯re plus efficace sur le march®, ®ventuellement 

par lôadministration des sanctions efficaces, en aval. 

 

Pour les associations, ce cadre de dialogue sera un lieu dôinformation sur lô®volution des 

deux secteurs et sur les actions du régulateur, un lieu de communication vis-à-vis du 

secteur et un lieu dôexpression vis-à-vis de lôAutorit®. Pour lôAutorité ce cadre permettra 

de mieux comprendre les attentes des consommateurs afin de repérer plus rapidement les 

dysfonctionnements du marché ainsi que de recueillir des avis et suggestions. 

 

Ce cadre pourrait avoir des séances sur des problématiques dôordre sociales, juridiques, 

économiques ou techniques concernant des sujets divers non exhaustifs : itinérance, 

pratiques contractuelles, répercussion des prix de gros sur le détail, services et tarifs, 

qualité de service et contrôle des terminaux.   

 

Les opérateurs peuvent être associés, au besoin, à ce cadre. Lorsquôil en est ainsi, cela 

suppose que lôAutorit®, les consommateurs et les op®rateurs sont au même niveau 

dôinformation et ces derniers sont davantage convaincus de la pertinence de se conformer 

¨ la r¯gle de droit afin dô®viter les sanctions. 

 

A lôinfluence des facteurs légal et institutionnel comme risque dôalt®ration de lôefficacit® 

des sanctions de lôAutorit®, sôajoute lôinfluence des facteurs politique et opérationnel.  

 

 

SECTION II  : LES FACTEURS POLITICO -OPERATIONNELLE S  

 

La LCE a déterminé les caract®ristiques essentielles qui garantissent lôind®pendance de 

lôAutorit® de r®gulation, compos®e de deux organes : le Comité de direction
61

 (CD) et la 

Direction générale. Ces caractéristiques se rapportent au mode de désignation des 

membres du Comit® de direction ainsi quôaux conditions dôexercice du mandat, en 

                                                           
61 Le Comité de direction fonctionne ¨ lôinstar dôun Conseil dôadministration, non pas comme le Collège en France, au Bénin, au 

Burkina Faso. 
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particulier son irr®vocabilit® et son caract¯re renouvelable ou non, mais aussi lôautonomie 

financière.  

 

Il sôagit de lôinfluence que les pouvoirs publics pourraient exercer directement ou 

indirectement sur lôind®pendance de lôAutorit® dans lôex®cution de sa mission et de la 

probl®matique de la transparence de lôAutorit®. A cet effet, nous étudierons 

successivement dans ce cadre, les entraves dôordre politique (PARAGRAPHE I ) et les 

limites dôordre op®rationnel (PARAGRAPHE II ). 

 

PARAGRAHE I  : Les entraves dôordre politique 

 

LôART&P rel¯ve de la tutelle technique du Ministre charg® des postes et des 

communications électroniques. Cette tutelle est potentiellement source dôinfluence de 

lôex®cutif sur le r®gulateur. Mais nous nôaborderons pas les entraves politiques sous cet 

angle. 

 

Elles seront appréciées au regard de lôimpact que rev°t lôal®a politique sur la transparence 

des d®cisions de sanction de lôAutorit® de Régulation. Les développements qui vont suivre 

porteront donc sur lôimpact de lôal®a politique dans le mode de désignation des membres 

du Comité de direction (A) et les conditions du mandat (B). 

 

A. Le mode désignation des membres du Comité de direction 

 

Aux termes de lôarticle 67 de la LCE le Comit® est compos® de cinq membres choisis en 

raison de leur compétence, quatre désignés par le Président de la République représentant 

respectivement, les ministres chargés des communications électroniques, de la sécurité, de 

la défense nationale ainsi que la chambre de commerce et un représentant élu par 

lôAssembl®e nationale.  

 

Les membres du Comité sont des fonctionnaires qui assument en plein temps, des 

responsabilités au sein de leurs administrations respectives. Aucune règle objectivement 

appréciable ne permet de juger de leur qualité, réelle. Ils sont proposés de façon 

discrétionnaire par leurs hiérarchies. Cette situation emporte des conséquences 

notamment quant à :  
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Á la subordination : le membre du Comité demeure en lien de subordination avec sa 

hiérarchie, dôo½ une incertitude quant ¨ lôind®pendance du membre avec les 

incidences ®ventuelles sur le fonctionnement de lôAutorit® ; 

 

Á la loyauté : le membre du Comit® peut °tre amen® ¨ rendre compte de lôex®cution 

de son mandat ou à échanger sur des dossiers avec sa hiérarchie. A ce titre, il est 

fort risqu® quôil soit conduit à divulguer des secrets de délibération ou des secrets 

frapp®s du sceau professionnel ou dôaffaires ; 

 

Á la redevabilité : le membre du Comité, en témoignage de sa reconnaissance peut 

être amené à préserver les intérêts de sa hiérarchie au détriment de la régulation.  

  

Cette liste non exhaustive fait transparaître le risque que constitue le rôle prépondérant de 

l'exécutif dans la nomination des membres du Comité de direction. Ce risque est dôautant 

plus élevé du fait que le Directeur général rend compte de sa gestion à ce même Comité 

qui lui fixe les objectifs à atteindre. Ces risques combinés font douter de lôeffectivit® de 

lôind®pendance de lôAutorit® face ¨ cette influence permanente de lôal®a politique. 

 

Quid des conditions du mandat ? 

 

B. Les conditions du mandat des membres du Comité  

 

Les membres du Comité de direction et le Directeur général exercent chacun un mandat 

limité à trois ans renouvelable une seule fois. Le caractère renouvelable du mandat fait 

persister de manière latente, cette pression politique virtuelle. 

 

Certes, la LCE proclame le caractère non révocable des mandats sauf empêchement 

constat®s par la juridiction administrative ou faute lourde, mais lôempêchement pourrait 

être organisé par lôex®cutif, ¨ dessein lorsquôil voudrait ®carter un membre, surtout que la 

nature de lôemp°chement nôest pas légalement définie.  

 

Aux termes de la LCE, constitue notamment une faute lourde, un des faits ci-après : le 

non-respect du secret des délibérations et décisions, la corruption active ou passive et toute 

autre infraction assimilable, la prise dôint®r°t direct ou indirect dans une entreprise des 

secteurs r®gul®s et la relation commerciale avec lôAutorit® de r®gulation.  
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En vertu de la loyauté ou de la redevabilité, le secret des délibérations peut être divulgué 

avec le risque de révocation.  

 

Il ressort des analyses que le facteur politique peut affecter le fonctionnement de 

lôAutorit®. Les pouvoirs publics peuvent intervenir de façon invisible pour orienter une 

décision de lôAutorit® dans un sens ou dans lôautre. Ceci est susceptible dôaffecter 

lôefficacit® des sanctions et donc constituer un risque à la sécurité juridique des secteurs 

régulés. 

 

PARAGRAHE II  : Les limites dôordre op®rationnel 

 

Lôorganisation structurelle et fonctionnelle de lôAutorité influe sur lôefficacit® des 

sanctions administr®es par lôAutorit®.  

 

Comme relevé plus loin dans cette étude, la composition du Comité de direction soulève le 

problème de la disponibilité de ses membres. Puisque les membres de cet organe 

demeurent à plein temps en fonction au sein de leurs administrations respectives, le temps 

consacré au mandat qui leur est confié ne peut être suffisant pour assumer efficacement 

cette attribution.  

 

Fort heureusement, les saisines sont quasi inexistantes dôo½ la faible activit® 

juridictionnelle de lôAutorit®, att®nuant ainsi les cons®quences quôune telle organisation 

pourrait engendrer. 

A cette difficulté, se greffe la problématique de la transparence. La transparence suppose  

que toute d®cision de lôAutorit® soit adopt®e de manière que les critères employés soient 

connus et prévisibles pour les acteurs
62

.  

 

La transparence est n®cessaire pour sôassurer du bon usage de lôind®pendance accord®e au 

régulateur. Elle peut être obtenue par le biais des publications et des diffusions. 
                                                           
62 Voir le d®tail des acteurs sur le registre des communications ®lectroniques et de la Poste publi® et mis ¨ jour par lôAutorité de 

régulation sur son site ¨ lôadresse. Dans le cadre de cette ®tude, les acteurs doivent être entendus extensivement, comprenant aussi 

les consommateurs notamment. http://www.artp.tg/Download/ART&P/Registre_ce/Registres_des_CE_et_des_postes_28_11_2016.xls  

 
 

http://www.artp.tg/Download/ART&P/Registre_ce/Registres_des_CE_et_des_postes_28_11_2016.xls
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Lôobligation de publication des d®cisions de sanction est inscrite ¨ lôarticle 31 in fine de la 

LCE qui dispose que « les d®cisions de lôAutorit® de r®gulation sont motiv®es, notifi®es ¨ 

lôint®ress® et publi®e au journal officiel ». Cette obligation à la charge de lôAutorit® 

pourrait d®mocratiser davantage lôinformation si elle est suivie.  

 

A d®faut de publication dans le journal officiel, le site Internet de lôART&P (www.artp.tg) 

sert dôoutil pour la transparence. Cependant, il nôy est pas publi®, de communiqués ayant 

trait à la procédure et à la fixation du montant de lôamende. Une telle publication aurait pu 

permettre de disposer par avance d'un aperçu général des éléments pouvant être pris en 

considération dans le cadre de la détermination du montant des sanctions au cas par cas.  

 

Le support de la publication en lôoccurrence le site Internet a aussi vocation à présenter les 

mesures concrètes prises par l'Autorité pour les mettre en position de faire valoir leurs 

observations sur les principaux éléments de droit et de fait susceptibles d'influer sur leur 

sanction, pendant la procédure précédant la prise de décision. 

 

 Le site Internet permet plus une large diffusion. Il participe de la politique de transparence 

mise en îuvre par lôART&P. Ce site est un outil qui aurait pu être mis à contribution pour 

faire des consultations publiques. La consultation publique et la participation des parties 

prenantes est de nature à ralentir le processus de prise de décision mais pourrait comporter 

des avantages ¨ bien dôautres ®gard. 

 

La transparence et la consultation publique sont assez partiellement assurées par 

lôAutorit®. Ceci nôenrichit pas le débat contradictoire avec les acteurs mis en cause. Toutes 

ces carences cr®ent une forme dôincertitude quant ¨ lôex®cution des décisions de sanction 

de lôAutorit®. 

 

Eu égard aux consid®rations qui pr®c®dent, il apparait clairement que lôefficacité des 

sanctions de lôAutorit® est limit®e du fait des insuffisances d'ordre juridico-institutionnel. 

Au-delà de ces entraves, il existe également des contraintes d'ordre politico-opérationnel. 

 

 

 

 

http://www.artp.tg/
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CHAPITRE II  : POUR DES SANCTIONS PLUS EFFICACES DE  

LôAUTORITE 

 

Considérant que les sanctions sont un outil de régulation aux mains de lôART&P pour 

faire respecter les règles de la concurrence saine sur le marché au bénéfice des pouvoirs 

publics, des consommateurs et des opérateurs ; il faut quôelles soient prononc®es dans des 

conditions non-attentatoires à la sécurité juridique sur le marché. 

 

Lôefficacit® des sanctions de lôAutorit® est mitig®e. Elle lôest du fait des facteurs juridico-

institutionnels et politico-opérationnels. 

 

Garantir à la sanction son efficacité est plus que nécessaire. Pour cela, il importe, malgré 

les entraves, dôassurer une efficacit® permanente, certes toujours perfectible, des sanctions 

de lôAutorit®. Pour assurer en permanence lôefficacit® des sanctions, des suggestions ci-

apr¯s sont faites ¨ lôAutorit®. Elles font office dôapproche de solution. Cette approche est 

déclinée en deux volets que sont : lôoptimisation de lô®cosyst¯me des sanctions 

(SECTION I), dôune part et lôincitation ¨ la r®gularisation avec dans le but ultime dô®viter 

le prononcé de mesures sanction (SECTION II), dôautre part. 

 

 

SECTION I  : LôOPTIMISATION DE LôECOSYSTEME DES SANCTIONS 

 

Lôoptimisation de lô®cosyst¯me des sanctions n®cessite au moins une double action li®e 

dôune part, ¨ lôoutil de sanction et dôautre part, ¨ lôorgane qui dispose de lôoutil. Pour 

assurer davantage de sécurité juridique aux décisions de sanction, une activité normative 

sera nécessaire dans les deux secteurs et les acteurs du marché, essentiellement, les 

opérateurs de réseaux
63

 fortement encouragés à la conformité.  

 

LôAutorit® de r®gulation devra °tre renforcée en termes de légitimité et de crédibilité en 

vue dôinspirer la confiance des acteurs du march® quant ¨ son impartialit® et sa 

transparence.  

 

                                                           
63 Lôaccent sera mis surtout sur les op®rateurs de r®seaux ouverts au public et de fournisseur de service. 
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Le souci dôoptimisation pousse à étudier les aménagements juridiques nécessaires pour un 

cadre incitatif, dans un premier temps (PARAGRAPHE I)  et le renforcement de 

lôAutorit®, dans un second temps (PARAGRAPHE II) . 

 

PARAGRAHE I  : Les aménagements juridiques nécessaires pour un cadre incitatif  

 

 Le cadre juridique m®rite dô°tre pr®alablement renforc®
64

 dans les deux secteurs puis 

stabilisé afin de rassurer les opérateurs et autres investisseurs ainsi que les consommateurs 

de services et de communications électroniques. Il doit être aménagé non pas pour édicter 

de nouvelles règles de sanction, mais pour inciter les opérateurs à prendre, chacun à son 

niveau, des dispositions pour une assimilation des règles qui leur sont destinées et dans la 

même dynamique, les encourager à la conformité. 

 

1- La prévisibilité 

 

A lôoccasion de lôam®nagement, la r¯gle de droit doit °tre ®labor®e de sorte ¨ y pr®voir une 

dose de prévisibilité des sanctions surtout en matière pécuniaire. Ceci procurerait des gains 

de procédure et empêcherait nombre de contestations des opérateurs. LôAutorit® y trouvera 

son compte car les affaires seront vite closes mettant ainsi rapidement et efficacement fin à 

des déviances préjudiciables aux marchés et aux consommateurs.  

 

La plus grande pr®visibilit® sur les sanctions, jointe ¨ la possibilit® dôobtenir une 

réduction
65

 du montant sera assez intéressante pour les opérateurs. 

 

La prévisibilité de la sanction est de nature à inciter les acteurs à adopter des 

comportements plus rationnels donnant encore toute sa force dissuasive à la sanction.  

 

2- La conformité 

 

Lôincitation ¨ la conformit® doit °tre associ®e ¨ la pr®visibilit®. Le cadre juridique doit 

pouvoir inciter les opérateurs, par des dispositions internes à adopter des comportements 

                                                           
64 Il sôagira, pour le secteur des communications ®lectroniques, de se conformer à la LCE en adoptant les nouveaux textes 

dôapplications qui y sont pr®vus et en adaptant les anciens eu égard à la dynamique des innovations technologiques.  En matière 

postale, lôactivit® normative consistera ¨ une refonte du cadre compte tenu de lôobsolescence de lôactuel qui date de 1999. 

Eventuellement définir une nouvelle orientation stratégique pour ce secteur. 
65 LôART&P consent, ¨ la demande des acteurs concern®s, ¨ r®duire le montant des amendes lorsquôil existe des circonstances 

att®nuantes en faveur de cet op®rateur. Des annulations dôamendes ou de p®nalit®s ont ®t® consenties par lôART&P soit en raison 

de lôinsolvabilit® du d®faillant soit en raison de sa situation financi¯re assez d®licate.  
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tendant à se conformer en amont à la règlementation en vigueur. Le cahier des charges doit 

pouvoir mettre des obligations à la charge des opérateurs en matière de contrôle et audit 

interne. Chaque opérateur sera ainsi amené à réguler en son sein les interactions avec des 

dispositifs de prévention, de détection et de sanctions internes. Toute défaillance à ce 

processus interne sera pris en compte par le lôART&P comme une violation dôune 

obligation et traitée comme telle. La sanction jouera dans ce cadre son rôle répressif et 

dissuasif. 

 

Lôavantage, pour les deux secteurs, de lôincitation ¨ la conformit® est quôelle permettra de 

faire respecter les r¯gles par les op®rateurs plut¹t quôils sôen ®cartent. En raison de la 

conformit®, lôop®rateur est tenu de disposer dôun certain nombre dôoutils de 

communication
66

 sur les normes comme le règlement intérieur, les procédures internes, les 

chartes, les codes de conduites, les codes de d®ontologie, quôil sôengage ¨ respecter ou ¨ 

promouvoir. La conformit® fait ®galement office dôoutil de gestion des risques attaché au 

non-respect des règles applicables.  

 

En somme, lôincitation ¨ la conformit® a pour objectif de permettre dô®viter la sanction en 

se conformant, a priori, ¨ la r¯glementation. Il sôagit dôune adh®sion interne de lôop®rateur 

à la règlementation. Tout défaut de conformité doit pouvoir donner lieu à sanction 

lorsquôelle est une obligation ¨ la charge de lôop®rateur. Il sôagira alors dôune contrainte 

externe. 

 

3- Lôeffectivit® 

 

LôAutorit® doit pouvoir sôassurer que la règle de droit est élaborée de sorte à favoriser elle-

même sa propre application. Afin de sôassurer de lôeffectivit® de la r¯gle, elle doit veiller à 

ce que la sanction soit crédible ou la violation de la règle ne soit pas bénéfique au déviant 

plut¹t que son respect. LôAutorit® doit aussi sôassurer que lôapplication de la norme ne 

rentre pas en conflit avec dôautres normes et si les destinataires ignorent dôappliquer la 

norme ou si elle nôest pas comprise par eux. 

 

4- Les garanties procédurales 

 

                                                           
66 Il sôagit dôun outil de communication à la fois interne quôexterne. 
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LôART&P doit adopter la culture de la motivation
67

 systématique de ses décisions y 

compris des mises en demeure qui sont dôailleurs des obligations l®gales. Ailleurs comme 

en France, au Cameroun, et dans bien dôautres pays de notre sous r®gions, la proc®dure de 

sanction comporte lô®tape de la notification
68

 des griefs.  

 

LôART&P est tenue de se conformer à toutes les exigences procédurales
69

 équitables qui 

confèrent, in fine, à la décision de sanction une sécurité juridique, car vidée de vices de 

forme ou de fonds susceptibles dôengendrer des recours contre la décision. 

 

A d®faut de transparence, ces am®nagements juridiques nôauront pas les effets escompt®s. 

Elle viendra en soutient aux aménagements nécessaires pour un écosystème des sanctions 

optimisé. Aux aménagements juridiques, il faut ajouter le renforcement des garanties 

institutionnelles dans la d®marche de lôoptimisation. 

 

PARAGRAHE II  : Le renforcement des garanties institutionnelles 

 

Sous cette rubrique, nous étudierons le renforcement des garanties institutionnelles à 

travers le renforcement de lôAutorit® (A) et la consolidation du dialogue dans lôint®r°t des 

consommateurs (B). 

 

A. Le renforcement de lôAutorit®  

 

Le renforcement de lôAutorit® passe par la consolidation de son indépendance et 

lôoptimisation de sa transparence. 

 

1- La consolidation de lôindépendance 

 

Elle suppose des garanties statutaires. Afin de renforcer l'ind®pendance de lôAutorit® dotée 

déjà de la personnalité juridique, il aurait été souhaitable que le mandat fût unique
70

 dôune 

durée de plus longue, soit six (6) ou sept (7) ans par exemple. Nous citerons le cas du 

Burkina Faso o½ le mandat est unique et dôune dur®e de six ans. Cette approche est de 

nature ¨ mieux pr®venir les risques dôinfluence extérieure et, en termes d'actions, de 

                                                           
67 Annexe 1 : Eviter les sanctions infligées par simple lettre adressée au déviant.  
68

 Constitution togolaise, article 17 : « toute personne arr°t®e a le droit dô°tre imm®diatement inform®e des charges retenues contre elle. ». 
69

 Constitution togolaise, article 17 : « toute personne arr°t®e a le droit dô°tre imm®diatement inform®e des charges retenues contre elle. ». 
70 Un mandat plus long mais non renouvelable. Actuellement, la dur®e du mandat des organes de lôART&P est de trois ans 

renouvelable une seule fois. 
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pouvoir bénéficier d'une durée relativement longue et stable
71

 permettant la réalisation de 

projets envisagés. 

 

Lôind®pendance de lôART&P pourrait ®galement °tre assurée par la composition du 

Comité de direction, m°me sôil nôy a pas dôorganisation d®finitivement parfaite. Il nous 

paraît utile dôenvisager un Comit® de direction ¨ composition multipartite qui ®viterait, 

quôy si¯gent exclusivement, les repr®sentants de lôAdministration, influen­ables par leur 

hiérarchie. Nous nôavons pas lôintention de proposer des entit®s multi prenantes. 

Cependant, un Comité dans lequel siègeraient les représentants des consommateurs serait 

un gage de transparence pour ces consommateurs. Lôind®pendance du membre est un gage 

dôind®pendance de lôAutorit®.  

 

Lôind®pendance suppose également des ressources. Les ressources de lôAutorité doivent 

être renforcées aux plans matériels et humains pour que ses missions puissent être menées 

à bien, sans quôelles ne soient financi¯rement tributaires des administrations dont dispose 

directement lôex®cutif.  

 

La LCE a cr®® lôARCEP
72

 à qui il est conféré une autonomie financière et de gestion. En attendant 

lôeffectivit® de LôARCEP, côest lôART&P qui assume ses missions conformément à son article 63 

qui dispose que « il est créé une Autorité nationale chargée de réguler le secteur des 

communications électroniques dénommée Autorité de régulation des communications 

®lectroniques, en abr®g® (ARCE). LôAutorit® de r®gulation est dot®e de la personnalit® juridique, 

de lôautonomie financi¯re et de gestion. LôARCE reprend la mission confi®e ¨ lôAutorit® de 

r®glementation des T®l®communications par lôarticle 30 de la loi NÁ99-004 du 15 mars 1999 sur 

les services postaux ». 

 

                                                           
71 En référence à la non-révocabilité. En France, Le juge administratif a ®galement consolid® lôind®pendance des autorit®s 

administratives ind®pendantes. Voire la d®cision du Conseil dôEtat, (CE) du 7 juillet 1989, dans lôaffaire Ordonneau, par laquelle 

le juge décide « é que le Gouvernement ne peut l®galement mettre fin avant le terme de son mandat aux fonctions du pr®sident 

dôune autorit® administrative ind®pendante en raison de la survenance de sa limite dô©ge dans son corps dôorigine. ». Le Conseil 

dôEtat a ainsi donn® toute sa port®e au principe dôirr®vocabilit® du mandat voulu par le l®gislateur.  
72 Lôarticle 30 relatif aux dispositions transitoires du d®cret NÁ2015-094/PR portant organisation et fonctionnement de lôAutorit® 

de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) pr®voit que dans lôattente de la mise en place des 

organes de I'ARCEP que : « Jusquô¨ la mise en place effective des organes de IôARCEP, lôAutorit® de R®glementation des secteurs 

de Postes et de Télécommunications (ART&P) est chargée des missions dévolues à I'ARCEP. ». A ce jour, la mise en place de 

lôARCEP nôest pas encore effective. 
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Cette autonomie est tempérée par le décret N°2015-091 du 27 novembre 2015 portant 

organisation et fonctionnement de lôARCEP notamment en ses articles 20 et 24 

respectivement relatifs au personnel et au budget. 

 

Article 20 : « é La grille salariale du personnel de lôAutorit® de r®gulation est adopt®e 

par le Comité de direction sur proposition du Directeur général. Elle est approuvée par le 

ministre chargé des communications électroniques et des postes et le ministre chargé de 

finances. La grille salariale est révisée dans les mêmes conditions. » 

 

Article 24 : ç é Le budget adopt® par le Comit® de direction est soumis ¨ lôapprobation 

du Ministre chargé des communications électroniques et des postes et du ministre chargé 

des finances avant son exécution. 

Lorsquôôil y a un risque de d®passement budg®taire, le Directeur g®n®ral prend toutes 

mesures conservatoires et présente au Comité de direction pour approbation, un budget 

rectificatif. Ce budget rectificatif est exécuté après approbation du Ministre chargé des 

communications électroniques et des postes et du ministre chargé des finances avant son 

exécution. ». 

 

De telles dispositions sont de nature ¨ conforter les sceptiques de lôind®pendance de 

lôAutorit® de r®gulation qui estiment quôelle est sujette ¨ caution. Il est souhaitable que la 

grille proposée par le directeur général soit approuvée par le Comité de direction et le 

budget par le ministre chargé des postes et des communications électroniques. 

Lôimplication du ministre charg® des finances est surabondante et ne justifierais en rien 

dôune quelconque efficacit® de la d®marche.  

 

Au regard de ce qui pr®c¯de, il est loisible de constater que lôautonomie textuelle 

proclamée est vidée de son sens dans la pratique. 

 

Ces temp®raments ¨ lôautonomie constituent en quelque sorte un handicap à 

lôind®pendance de lôAutorit®. Cela m®rite des actions correctives pour permettre ¨ 

lôAutorit® de disposer de ressources cons®quentes au moment convenu pour ex®cuter le 

Contrat de performance
73

 signé avec le gouvernement, tel que décliné dans un Plan 

                                                           
73 Article 22 du d®cret portant organisation et fonctionnement de lôARCEP 
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stratégique
74

 et plus g®n®ralement dôassumer ses missions comme pr®vues par la LCE et la 

loi sur les services postaux.  

 

2- Lôoptimisation de la transparence 

 

Nous lôavons soulign® plus loin dans cette ®tude, la transparence est n®cessaire pour 

sôassurer du bon usage de lôind®pendance accord®e au r®gulateur. A ce titre, lôARCEP doit 

renforcer la transparence dans lôex®cution de ses missions et de lôexercice de son pouvoir 

de sanction. A cet effet, en dehors des publications, lôARCEP doit adopter ¨ court ou 

moyen terme, la culture de la méthode des consultations publiques ou des appels à 

commentaire. 

 

Ainsi, et de façon générale, la transparence pourra être renforcée par la 

publication notamment : 

 

¶ des d®cisions, m°me de sanction de lôAutorit® et de certaines mises en demeure ; 

 

¶ des textes normatifs ainsi quôune pr®sentation de leur justification ; 

 

¶ appels à commentaire et consultations publiques ainsi que des réponses reçues (si le 

principe est adopté) sur les travaux de mise à jour des textes normatifs ; 

 

¶ des statistiques systématiques et données des opérateurs qui ne relèvent pas du 

secret des affaires. 

 

Lôind®pendance et la transparence sont des gages de lôimpartialit® de lôAutorit®. Si leur 

renforcement peut contribuer ¨ la cr®dibilit®, l®gitimit® du r®gulateur, quôen sera-t-il alors 

du dialogue avec lôextérieur pour assurer lôefficacit® des sanctions ? 

 

B. La consolidation du dialogue dans lôint®r°t des consommateurs  

 

Pour les besoins de la r®gulation, lôAutorit®, au-delà de la promotion de la collaboration 

avec les autres organes étatiques, doit chercher à consolider ses rapports avec les 

                                                           
74 Article 22 du d®cret portant organisation et fonctionnement de lôARCEP 
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associations de consommateurs dans le souci de garantir plus efficacement leur 

protection
75

. 

 

A cet effet, lôAutorit® doit organiser et renforcer les capacit®s des instances
76

 de protection 

notamment des associations des consommateurs dans les domaines postaux ainsi que des 

communications électroniques et technologies de lôinformation et de la communication 

(TIC). Ainsi, pourra être créée une synergie dôactions dont les effets seront, in fine, 

bénéfiques au marché. 

 

Lorsque les instances de protection des consommateurs sont outillées dans les 

problématiques de la consommation, de la concurrence et des techniques, côest lôAutorit® 

qui en sera dôabord b®n®ficiaire et les consommateurs ensuite car ces différentes actions 

du régulateur pour influer significativement sur les opérateurs. 

 

Ces associations, en dehors des cas de délation, pourront apporter leurs contributions dans 

la détection des infractions qui peut donner lieu à des sanctions. 

 

Par ailleurs, « mieux vaut prévenir que guérir » dit-on. Lorsque les associations seront 

enclines à dénoncer certaines pratiques des opérateurs, éventuellement avec preuve, dont 

les abonnés sont victimes. Par ces d®nonciations, lôAutorit® agira en amont pour ®viter que 

les cas dénoncés ne persistent et ne donnent lieu à des actions. A cet effet, elle veillera à 

inciter les op®rateurs ¨ am®liorer lôefficacit® de leurs proc®dures internes de traitement des 

plaintes dôune part, et initier des op®rations de contr¹le dôobligations, dôautre part. 

 

Un élément pr®pond®rant ¨ inscrire dans la synergie dôactions sus indiqu®e est, lô®change 

dôinformations. LôAutorit® et les associations de consommateurs pourront ainsi se fournir 

des informations notamment sur le prix de paniers-types de consommation, les droits et 

obligations des acteurs du marché, les données des opérateurs, les services et leurs 

conditions.  

 

                                                           
75 La protection par la régulation des prix et le contrôle de qualité de service et des terminaux. La protection contre les pratiques 

commerciales illicites des opérateurs. 
76 On peut regrouper sous le label instances, les structures du minist¯re charg® du commerce et de la concurrence qui sôoccupent 

des questions de consommateurs, les associations des consommateurs, les médias.  
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Pour obtenir un retour des consommateurs, lôART&P peut mettre en place, une interface 

de déclaration de problèmes ou de plainte en ligne ou de transmission dôinformations en 

vue de lôactualisation par lôAutorit® des donn®es op®rateurs. 

 

Dans la synergie régulateur-consommateurs, les actions tendent à apporter des mesures 

correctives en amont de la sanction. Elles tendent justement à prévenir, à ne pas arriver au 

stade du prononcé de la sanction, sauf pour les infractions flagrantes. Les sanctions 

interviendraient lorsque les incitations des opérateurs à la régularisation ont été 

infructueuses. 

 

 

SECTION II  : LôINCITATION PREALABLE A LA REGULARISATION   

 

La sanction est un outil de r®gulation dont se sert lôAutorité pour faire réprimer les 

manquements ou les déviances détectées sur le marché. Pour être efficace, la sanction ne 

doit pas être systématique. Une pédagogie doit sous-tendre lôexercice du pouvoir de 

sanction. Elle exigera une souplesse et une flexibilité au niveau du régulateur dans la 

mesure où le pouvoir de prononcer des sanctions emporte la possibilité de ne pas en 

prononcer suivant le cas. Le pouvoir de sanction suppose donc la sanction et la non-

sanction.  

 

Pour ce faire, lôAutorit® devra promouvoir les mesures dô®vitement des sanctions 

(PARAGRAPHE I)  et rationnaliser les mesures de mise sous surveillance des opérateurs 

de réseaux ou fournisseurs de services défaillants (PARAGRAPHE II) . 

 

PARAGRAHE I  : La promotion des mesures dô®vitement des sanctions 

 

Toute Autorité de régulation est inspirée par le souci de mener une régulation efficace. 

Cette régulation passe notamment par le truchement dôune action visant ¨ r®primer les 

comportements qui sont considérés comme portant atteinte aux systèmes et aux valeurs 

quôelles ont la charge de protéger ou de promouvoir.  

 

La répression administrative vise avant tout à être dissuasive. Donc plus elle sera 

dissuasive, plus la régulation sera efficace et plus les opérateurs de réseaux et autres 
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fournisseurs de services seront incitées à éviter de se voir appliquer la sanction. Elles 

seront donc incit®es ¨ adopter une strat®gie dô®vitement de la sanction, en cherchant ¨ se 

conformer aux r¯gles susceptibles dô°tre sanctionn®es par les autorit®s de r®gulation. 

 

Cependant, une meilleure strat®gie dô®vitement de la sanction ne peut °tre r®ussie sans un 

accompagnement de lôAutorit®. Cet accompagnement consistera en un suivi des opérateurs 

et fournisseurs de services sur la base de leur cahier des charges et autres engagements 

souscrits vis-à-vis du régulateur. 

 

Le suivi nôest pas collectif, il est individuel à chaque opérateur ou fournisseur de service. 

Côest une occasion au cours de laquelle ils sollicitent lôavis ou les conseils de lôAutorit® en 

vue de satisfaction de leurs obligations. 

 

Le suivi permet ¨ lôAutorit® de conna´tre ¨ lôavance les difficult®s que rencontrent les 

opérateurs quant au contenu des obligations, ¨ lôinterpr®tation de telle ou telle disposition 

règlementaire.   

 

Un suivi individuel peut déboucher sur des initiatives de lôAutorit® ¨ lô®gard de la 

collectivité des opérateurs notamment pour interpréter ou pour donner un sens à une 

disposition réglementaire et pour expliquer le contenu de certaines obligations. 

 

Le suivi individuel permet ¨ lôAutorit® dôavoir une id®e r®elle sur les besoins individuels et 

de percevoir les besoins collectifs ainsi que les difficult®s dôordre g®n®ral que rencontrent 

les opérateurs et qui nécessitent des actions correctives. 

 

Le suivi individuel ou collectif nôa pas un caract¯re contraignant ou obligatoire, a priori. Il 

est facultatif et sôajoute aux mesures de contr¹le. Une obligation ayant fait lôobjet de 

discussion dans le cadre dôun suivi demeure assujettie au contrôle. 

   
LôAutorit® a int®rêt à ce que les conclusions ou les recommandations des suivis tant 

individuels que collectifs soient formalisées car elles pourraient constituer des 

circonstances aggravantes ¨ lôoccasion dôune proc®dure de sanction ouverte ¨ lôencontre 

dôun op®rateur d®faillant. 

 

Il peut °tre pris en compte pour d®terminer le montant de lôamende. A ce titre la sanction 

sera efficace et jouera efficacement son rôle de répression et de dissuasion.  
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Le suivi individuel ou collectif a pour but de pr®venir les sanctions de lôAutorit®, tant 

lôop®rateur sera enclin ¨ satisfaire ¨ lô®ch®ance lôobligation ayant lôobjet de suivi. En cela, 

les opérations de suivi jouent en amont un rôle dissuasif.  

 

En raison de leur efficacit®, les mesures dô®vitement des sanctions qui sont en amont de 

lôouverture de la proc®dure de sanction doivent être encouragées. Apr¯s lôouverture de 

cette procédure, les mesures de mise sous surveillance qui sont prises doivent être 

rationnalisées. 

 

PARAGRAHE I I  : L a rationalisation des mesures de mise sous surveillance  

 

Ce sont les mesures enclench®es apr¯s lôouverture de la proc®dure de sanction. Avant de 

prononcer la sanction et de passer ¨ son ex®cution, lôAutorit® met sous surveillance le 

défaillant. Lorsque lô®ch®ance de la mise sous surveillance ou de rappel des obligations est 

franchie sans succès, elle peut passer ¨ lô®tape de la sanction proprement dite.  

 

Pour cela, la p®riode de la mise sous surveillance doit faire lôobjet dôune optimisation 

maximale. Des deux mesures de mise sous surveillance qui vont suivre, la règlementation 

nationale sur les postes et les communications électroniques a prévu une qui est la mise en 

demeure préalable dont les incertitudes quôelle regorge en pratique doivent °tre lev®es.  

 

Lôautre, malgré son intérêt, reste inconnu de lôART&P. Il sôagit de la mise en demeure 

préventive.  

 

Ainsi, traiterons-nous dans lôordre suivant, la levée des incertitudes de la mise en demeure 

préalable (A) et lôint®r°t de la mise en demeure anticipée (B). 

 

A. La levée des incertitudes de la mise en demeure préalable  

 

Si de nombreuses procédures ont pu être ouvertes par l'ART&P, peu d'entre elles ont 

abouti à des sanctions, l'opérateur se mettant le plus souvent en conformité avant la fin de 

la période de la mise en demeure. Côest l¨, l'un des atouts majeurs de la régulation ex ante 

qui permet au régulateur de s'appuyer sur son pouvoir de sanction pour faire aboutir une 

négociation.  
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Avant dôarriver au prononc® de la sanction, lôART&P met en demeure tout d®viant. La 

mise en demeure prend la forme dôune lettre transmise contre décharge au destinataire lui 

rappelant la norme viol®e ou lôobligation non satisfaite et la sanction qui sôy attache et 

lôenjoint ¨ la conformit® ¨ une ®ch®ance quôelle précise. Cette mise en demeure fait 

également office de notification de griefs qui est absente des proc®dures de lôART&P. On 

note ici que deux actions en principe distinctes sont consolidées en une. 

 

M°me si la mise en demeure nôest pas encadr®e et quô¨ ce jour aucun recours nôa été 

exerc® contre lôART&P en la matière, cette façon de procéder regorge des incertitudes 

quôil faille lever. 

 

Une instruction précède une mise en demeure qui doit satisfaire à un certain nombre de 

règles importantes. A défaut, elle peut être attaquée comme un acte entaché de vice. 

 

Dôabord, lôART&P doit rappeler dans une d®cision de mise en demeure, lôobligation dont 

il est question ¨ lôop®rateur d®viant ainsi que le fondement ou la base légale de 

lôobligation. Elle doit faciliter ¨ lôop®rateur la satisfaction de cette obligation en lui 

indiquant comment procéder. En somme, il faut expliquer ¨ lôop®rateur ce qui lui est 

reproch® et ce quôil doit faire pour satisfaire ¨ son obligation. 

 

Ensuite, la décision de mise en demeure doit pouvoir accorder ¨ lôop®rateur d®viant un 

d®lai raisonnable et proportionn® pour la satisfaction de lôobligation. 

 

Enfin, la mise en demeure doit être motivée. 

 

Les obligations des opérateurs sont consignées dans leur cahier des charges. Mais ce fait 

nôest pas susceptible de d®charger lôART&P de rappeler dans sa d®cision lôobligation en 

question. LôART&P nôa pas ¨ consid®rer que lôop®rateur a d®j¨ connaissance de 

lôobligation. 

 

A notre avis, le respect de ces règles présentées plus haut dans une mise en demeure 

pourra conférer une base solide à la décision, consolidant ainsi la sécurité juridique sur le 

marché. 
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Dans les pays o½ lôorganisation structurelle de lôAutorit® sôy pr°te, lôorgane qui met en 

demeure nôest pas celle qui sanctionne. 

 

Que dire alors de lôint®r°t de la mise en demeure anticipée ?  
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B. Lôint®r°t de la mise en demeure anticipée  

 

La mise en demeure anticipée est en quelque sorte du monitoring ou du suivi. LôART&P 

ne connait pas la mise en demeure préventive. Au regard de son caractère anticipatif, elle 

est de nature à susciter un int®r°t aupr¯s de lôAutorit®. 

 

Lôhypoth¯se est la suivante : avant lô®ch®ance, lôAutorit®, vu les ®l®ments concordants 

consid¯re que lôop®rateur risque dôaccuser du retard sur les délais de satisfaction de ses 

obligations. Afin dô®viter ces retards, lôAutorit® le met en demeure de fa­on anticip®e.  

 

Par la mise en demeure anticipée, lôAutorit® rappelle ¨ lôop®rateur ses obligations et 

lôincite ¨ acc®l®rer leur satisfaction sans toutefois lui accorder de délai supplémentaire. Il 

sôagit en r®alit® pour lôAutorit®, en agissant par anticipation, de pr®venir les risques 

potentiels d®tect®s et qui pourraient entraver la satisfaction de lôobligation par lôop®rateur 

ou le fournisseur de service. 

 

A lô®ch®ance, suivront la notification des griefs puis lôouverture de la procédure de 

sanction. 

La date de départ de la mise en demeure anticipée doit être raisonnable et ne peut être 

p®nalisante ¨ lôop®rateur avec qui lôAutorit® maintient les ®changes pour respecter 

lôobligation du contradictoire. 

 

Lorsque les termes de la mise en demeure anticipée sont respectés, la procédure de 

sanction ne sera plus poursuivie Elle sera fermée. Lorsque les termes ne sont pas respectés, 

la sanction est imm®diate, ¨ charge pour lôAutorit® de prouver que lôop®rateur ®tait 

techniquement, ®conomiquement et juridiquement en mesure de satisfaire ¨ lôobligation.  

 

Au regard des analyses qui pr®c¯dent, lôint®r°t de la mise en demeure anticip®e pour 

lôART&P est ®vident. Elle constitue une pression constante sur lôop®rateur qui ne peut se 

soustraire des diligences nécessaires. Elle permet un gain de temps assez important car il 

nôy a, à aucun moment, de délai additif.  

 

Jusquôau prononc® de la sanction, la procédure est contenue dans le délai originellement 

convenu pour la satisfaction de lôobligation. Elle permet de faire un meilleur suivi de 
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lôex®cution de lôobligation surtout en matière de couverture ou de déploiement au titre des 

obligations du cahier des charges ou au titre du service universel. 

 

La mise en demeure anticipée confère à la sanction une efficacité qui peut être redoutable 

sur les plans r®pressif et dissuasif et le risque dôen faire un usage abusif est r®el. Il faudra 

dans ce cas, encadrer la mise en demeure anticipée car « Pour quôon ne puisse abuser du 

pouvoir, il faut que par la disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir. »
77

. 

  

                                                           
77 MONTESQUIEU, « De lôesprit des lois », 1758, Livre XI, Chapitre IV 
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CONCLUSION 
 

Aux termes de cette étude qui n'avait point l'ambition d'être exhaustive, plusieurs 

enseignements peuvent être tirés. Il a été montré quôavant leur ouverture ¨ la concurrence, 

les secteurs des postes et des communications électroniques étaient caractérisés par un 

quasi vide juridique. La réforme initiée en 1996 par les pouvoirs publics fut parachevée 

avec lôadoption de la loi sur les T®l®communications en 1998 et la LSP en 1999.  

  

La loi sur les t®l®communications a cr®® lôorgane de r®gulation, faussement d®nomm® de 

règlementation, doté de pouvoirs de contrôle et de sanction quôelle exerce pour assurer un 

meilleur fonctionnement des marchés des postes et des communications électroniques dans 

le respect de lôint®r°t public et de la rentabilit® des investissements dans un environnement 

concurrentiel à haute technicité. 

 

Hier, relevant de lôapanage des pouvoirs publics, la r®gulation a connu une métamorphose 

qui sôest accompagn®e du renforcement de lôAutorit® et des outils de régulation. Les 

sanctions qui en sont un outil essentiel, ont connu des évolutions dans le souci de leur 

conférer des effets encore plus répressif et dissuasif. 

 

Avant lôouverture ¨ la concurrence, la pseudo régulation exercée par le ministre chargé des 

postes et des communications électroniques nôavait pas tant besoin de la sanction pour 

exercer la fonction de r®gulateur. Le minist¯re nô®tait pas outill® ¨ exercer cette fonction. Il 

se devait de sôappuyer sur lôop®rateur historique qui lui faisait office de bras technique. La 

r®gulation se limitait essentiellement ¨ lôoctroi de quelques autorisations.  

 

Lô®poque ®tait marqu®e par une absence manifeste dôop®rations de contr¹le. En exemple, 

le spectre ®tait g®r® par lôop®rateur historique qui sôattribuait les ressources fr®quentielles 

et les ressources en numérotation. Dans cet environnement monopolistique, il était 

illusoire dôentrevoir la r®gulation ¨ travers la sanction. De fait, lôint®r°t du sujet se retrouve 

dans la période postérieure ¨ lôouverture des march®s marqu®e par lôinstitutionnalisation 

de lôART&P dot®e de pouvoirs de contr¹le et de sanction. 
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Les sanctions administr®es par lôART&P ont ®t® ®tudi®es au regard du régime qui leur sont 

applicable et leurs effets ressentis sur les marchés afin dôen r®v®ler leur efficacit® 

répressive et dissuasive. 

 

Lôexistence de dispositifs stables de sanctions à la fois pertinents et variés, la diversité des 

sanctions, les garanties procédurales offertes ainsi que la soumission des décisions de 

lôAutorit® aux recours et au contr¹le du juge, témoignent des garanties juridiques pour que 

les sanctions de lôAutorit® assurent une certaine s®curit® juridique, gage de lôefficacit®.  

 

En 2012, la LCE a relevé le niveau des sanctions et étendu le champ des infractions, 

conférant ainsi une force plus répressive et dissuasive à la sanction. En matière postale, 

lôefficacit® r®pressive et dissuasive de la sanction est discutable en raison de la v®tust® de 

la règlementation et du niveau relativement très bas du quantum des amendes. 

 

Malgré les voix de recours, les d®cisions de sanction de lôAutorit® ont un caractère 

obligatoire et une force ex®cutoire. Elles sont dôapplication imm®diate sauf ¨ obtenir du 

juge, un sursis à exécution 

 

Sôil est vrai que lôefficacit® des sanctions administr®es par lôAutorit® est toujours 

perfectible, il est tout aussi vrai que lôART&P prend des mesures de sanctions 

juridiquement fondées et motivée avec une réactivité satisfaisante, ce qui assure une 

certaine sécurité juridique sur le marché. En témoignent les rares recours contre les 

d®cisions de sanction de lôART&P que ce soit ou non des acteurs relevant de la r®gulation 

naturelle de lôART&P. 

 

Cependant pour louable qu'elle soit, on doit relativiser sans la d®valoriser, l'îuvre 

accomplie au fil du temps. En effet, cette efficacité des sanctions n'est pas encore acquise 

définitivement, elle est mitigée. 

 

Schématiquement deux raisons sont à l'origine de l'efficience relative des sanctions de 

lôART&P. Ce sont les facteurs dôentrave. 

 

La première raison est relative aux facteurs juridiques et institutionnels tenant, en dehors 

de lôincompl®tude et de lôinadaptation du cadre juridique, essentiellement à la 

probl®matique de lôeffectivit® des normes. Lôenvironnement de la régulation est marqué 
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par un déficit dans le dialogue et la collaboration avec lôext®rieur. Par ailleurs, le retard 

dans la mise en place des cadres légaux de collaboration a également été pointé comme un 

frein ̈  lôefficacit® des sanctions. 

La seconde raison est liée à des facteurs politico-opérationnels. C'est principalement 

lôincertitude quant aux proc®dures et ¨ lôorganisation structurelle de lôAutorit®, son 

indépendance et sa transparence qui sont mises en exergue. 

 

Afin de dissiper les incohérences et de corriger ainsi les insuffisances d'ordre factuel 

relevées, il devient n®cessaire d'optimiser lô®cosyst¯me des sanctions et de promouvoir les 

mesures dô®vitement des sanctions. 

 

Pour rendre optimale, les mesures de sanctions, des aménagements juridiques doivent être 

portés au cadre en vigueur pour le rendre plus incitatif, apte à offrir plus de sécurité 

juridique sur le march®. A cet effet, lôind®pendance de lôAutorit® doit °tre renforcée et le 

r®gulateur pr®muni des influences politiques et institutionnelles entravant lôefficacit® des 

sanctions. Il se doit dô°tre transparent dans lôex®cution de ses missions et de lôexercice de 

son pouvoir de sanction.  

 

Les initiatives de lôAutorit® pour lutter contre les risques dôineffectivit® des normes ainsi 

que pour la pr®visibilit® des sanctions doivent °tre encourag®es car il y va de lôefficacit® 

des sanctions. 

 

In fine, les opportunités doivent être offertes aux opérateurs qui doivent déterminer des 

stratégies internes prenant en compte les impératifs de la conformité car on ne doit oublier 

quôaucune r®gulation ne peut remplacer la responsabilit® des op®rateurs ou fournisseurs de 

services dont la bonne conduite sera plus efficace sur le march® que lôefficacit® des 

sanctions. 
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